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Tango métropolis
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13 000 documents en Ligne 
sur la guerre de Vendéep. 8 p. 5

C’est un thème grave. Mais il 
faut en parler : le Syndrome du 
Bébé Secoué. Le Département 
de la Vendée multiplie les actions 
de prévention pour éviter de 
commettre ce geste, via le film 
« Je pleure donc je suis » notam-
ment, pour aider l’adulte excédé 
par les pleurs excessifs d’un nour-
risson. Brisons le silence et allons 
à la rencontre des professionnels 
afin d’apprendre à détecter les 
signes d’épuisement et surtout, 
afin d’oser demander de l’aide.

p. 12

p. 6-7

p. 9

La fibre optique arrive dans les 
foyers vendéens

Les premiers foyers vendéens 
bénéficient déjà de la fibre op-
tique pour accéder à internet en 
Très Haut Débit. D’ici 2025, plus 
de 20 000 km de fibre optique 

seront déployés sur l’ensemble 
du département. Ce chantier 
gigantesque et ambitieux a déjà 
commencé. 65 000 prises seront 
connectées d’ici 2019.

Chantonnay-Bournezeau en 2x2

Elle est ouverte depuis seulement 
quelques jours et déjà, chacun 
peut l’apprécier : la 2x2 entre 
Chantonnay et Bournezeau sécu-
rise les milliers d’automobilistes 
qui l’empruntent chaque jour 
pour aller au travail. Longue de 
plus de 5 km, cette nouvelle voie 

rapide offre un paysage magni-
fique en surplomb de la vallée 
du Petit Lay. Son viaduc est le 2e 
plus grand pont de Vendée. Cette 
infrastructure exceptionnelle per-
met également aux entreprises 
de l’est Vendée une meilleure 
connexion aux axes autoroutiers.

des pleurs du nourrisson au
syndrome du bébé secoué

La Vendée accueille chaque année plusieurs milliers d’habitants. Pour bien 
intégrer les nouveaux Vendéens, le Département soutient la construction 
et la rénovation des habitats à destination, notamment, des plus fragiles 
mais aussi des jeunes actifs. Des projets innovants émergent dans un souci 
d’aménagement raisonné du territoire.

LA FED CUP AU VENDÉSPACE !

p. 2

p. 3

facebook.com/CDVendee
twitter.com/DepVendee
instagram.com/Departement_Vendee
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BIEN HABITER LA 
VENDÉE, AUJOURD’HUI 
ET DEMAIN

http://www.vendee.fr
http://facebook.com/CDVendee
http://twitter.com/DepVendee
http://instagram.com/Departement_Vendee
http://facebook.com/CDVendee
http://twitter.com/DepVendee
http://instagram.com/Departement_Vendee
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Vendée active

Pays de Chantonnay (10 communes, 22 000 habitants) : 23 projets - 2,2 M€

Intercommunalité
 �Aménagements autour des 3 
grands lacs (L’Angle Guignard, 
Rochereau et La Vouraie)

  �Extension de l’Hôtel 
Intercommunal

Saint-Martin-des-Noyers
 Revitalisation du centre-bourg

Saint-Germain-de-Prinçay
 Aménagement d’un square

Rochetrejoux
 Agrandissement de la bibliothèque

Saint-Hilaire-le-Vouhis
 �Agrandissement du centre 
périscolaire

Saint-Vincent-Sterlanges
 �Construction de nouveaux 
locaux place de la mairie

Bournezeau
 �Installation d’un espace 
socioculturel

Sainte-Cécile
 �Aménagement d’une piste 
cyclable

Chantonnay
 �Construction d’un centre 
aquatique
 Rénovation des Halles

CONTRAT VENDÉE TERRITOIRES / LE PAYS DE CHANTONNAY ET LE PAYS DE FONTENAY-VENDÉE SIGNENT À LEUR TOUR

DES ACTIONS CONCRÈTES AU SEIN DES COMMUNES

Parmi les 23 projets, la construction d’un centre aquatique à Chantonnay.

Parmi les 40 projets, le franchissement de la rivière Vendée.

Né le 5 juillet 1946, 
Joël Sarlot est 
décédé à l’âge 
de 71 ans. Dé-
puté, conseil-
ler général et 
élu local, son 

action a été 
marquante.
« Joël Sarlot 
a profon­
dément mar­

qué le sud Vendée et la Vendée 
par son enthousiasme et son 
allant » écrit dans un communi
qué, Yves Auvinet, le président 
du Conseil départemental de la 
Vendée. « C’est avec beaucoup 

de tristesse que j’ai appris son 
décès ». Député du sud Vendée 
pendant près de 15 ans, conseiller 
général du canton de l’Herme-
nault de 1984 à 2014. En 1996, à 
la création de la Communauté de 
communes du Pays de l’Herme-
nault, il en prend la présidence 
jusqu’en 2016, année de la fusion 
avec le Pays de Fontenay. Joël 
Sarlot a également été à la tête du 
Comité du Tourisme de Vendée 
jusqu’en 2013. « Joël Sarlot était 
un élu enraciné qui portait haut les 
valeurs vendéennes : l’obstination 
et la générosité. Il a toujours été 
à l’écoute de notre territoire et de 
ceux qui le sollicitaient ».

Avec un taux de chômage infé-
rieur à 5 % sur son territoire, le 
Pays des Herbiers affiche une 
bonne santé économique. Un 
dynamisme qu’il doit en partie 

à « Les Herbiers Entreprises ». 
Cette association regroupe 140 
sociétés herbretaises : « Nous 

organisons des visites d’entre­
prises et des conférences sur 
différents sujets : le handi­
cap au travail ou encore la 
cybercriminalité », détaille 
Éric Grignon, son président. 
Des temps d’échanges que 
l’association souhaitait faire 
perdurer : « Il nous man­

quait cependant un lieu où nous 
retrouver ». C’est désormais chose 
faite. Le Département vient de 
remettre en effet à l’organisation, 
les clés de son bâtiment situé sur 
l’aire des Herbiers.

INFRASTRUCTURE / 2x2 CHANTONNAY-BOURNEZEAU

UNE NOUVELLE 2x2 OUVERTE !
Ouverte en décembre à la circulation, la section en 2x2 voies entre Chantonnay et Bournezeau 
permet de rapprocher l’est vendéen du chef-lieu du Département. C’est l’un des plus grands 
chantiers routiers engagés par le Conseil départemental.

« Le jour est enfin arrivé d’inau­
gurer la 2x2 voies qui relie 
Bournezeau à Chantonnay » a 
déclaré Yves Auvinet, le président 
du Conseil départemental de la 
Vendée, devant de nombreux élus 
et habitants des deux communes, 
lors de l’inauguration officielle, le 
samedi 2 décembre, sur le Viaduc 
du Petit Lay. Déclarée d’utilité 
publique en 2009, cette section 
rapide était très attendue par les 
automobilistes qui empruntent 
quotidiennement la RD 949bis.

10 000 véhicules par jour

Cette route est en effet fréquen-
tée, en moyenne, par 8 500 véhi-
cules dont 650 poids lourds, par 
jour, avec des pointes à 10 000. 
« Cette ouverture est décisive 
pour Chantonnay, mais égale­
ment pour les territoires voisins » 
apprécie Gérard Villette, le maire 
de Chantonnay. Les 5,5 km de 
nouvelles voies rapides permet-
tront de relier plus facilement 

Chantonnay à La Roche-sur-Yon. 
La Châtaigneraie et Pouzauges 
seront également plus proches 
de l’échangeur autoroutier de 
Bournezeau. « La sécurité rou­
tière sera de plus renforcée » note 
Louis-Marie Giraudeau, le maire 
de Bournezeau. L’ancienne route 

est très sinueuse, notamment les 
virages de L’Angle, et provoque 
régulièrement des accidents.

Le 2e plus grand chantier routier

Le Département a investi 22 mil-
lions d’euros pour cette section en 
2x2 voies de 5,5 km. « Le 2e plus 
grand chantier routier vendéen » 
souligne Yves Auvinet. Pour tra-
verser le Petit Lay, un viaduc de 
190 mètres de long surplombe la 
vallée, à 15 mètres de hauteur. 
« Ce viaduc est le 2e plus grand 
pont de Vendée, après celui de 
Noirmoutier » précise le président 
du Département. Pour limiter 
l’impact sur l’environnement, 
des buses assurent le passage 

de l’eau et de la petite faune, les 
eaux de chaussée transitent par 
des bassins de décantation avant 
de rejoindre le milieu naturel et 
un aménagement paysager a été 
réalisé sur les emprises délaissées.

ÉCONOMIE / LES HERBIERS ENTREPRISES

ENTREPRENDRE ET ÉCHANGER
HOMMAGE / DISPARITION DE JOËL SARLOT

IL AURA MARQUÉ LE SUD VENDÉE

Les travaux en cours d’aménagement 
de la RD948 en 2x2 voies entre 
Aizenay et Challans se poursuivent. 
Dernièrement, les élus étaient réunis 
in situ au niveau du rond-point de la 
Bardonnière. Une section de 2x2 voies 
entre ce giratoire et la Rocade Nord 
de Challans est en cours de réalisation 
(810 m) et sera mise en service cou-
rant 2018. Il s’agit de fluidifier le trafic, 
de conforter l’attractivité touristique et 
de renforcer la sécurité. « Ces travaux 
contribuent aussi au déploiement 
de la fibre optique, se réjouit Alain 
Lebœuf, président de la commission 
infrastructures et désenclavements 
au Département. Cette 2x2 sera 
équipée de fourreaux destinés à la 
desserte du Très Haut Débit ».

AMÉNAGEMENT DE LA 2X2 
AIZENAY-CHALLANS

QUELLE ALTERNATIVE À 
L’A831 ?

Après l’abandon du projet d’auto-
route entre Fontenay-le-Comte et 
Rochefort (A831), l’État s’était enga-
gé à étudier, avec les collectivités 
locales, une solution alternative. Reçu 
récemment au ministère des trans-
ports, Yves Auvinet, le président du 
Département de la Vendée a rappelé 
les engagements de l’État. « La parti­
cipation conséquente de l’État au fi­
nancement des études et des travaux 
de ce tracé alternatif est en effet une 
condition sine qua non, souligne Yves 
Auvinet. Le passage par Fontenay-le-
Comte de cette liaison est également 
un point non négociable ».

Éric Grignon, Président de « Les Herbiers Entreprises », 
et Yves Auvinet, Président du Département.

Inauguration, le 2 décembre, sur le Viaduc du 
Petit Lay.

Le viaduc du Petit Lay.
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  EN CHIFFRES
• 5,5 km de 2x2

• �Un viaduc de 190 m de 
long et 15 m de haut

• 5 200 m3 de béton

• 2 250 t d’acier

• 22 M€ d’investissement

Les conseillers départementaux de-
mandent un moratoire concernant 
l’extraction de granulats marins au 
large de l’île de Noirmoutier. « Cette 
autorisation délivrée par l’État est 
inacceptable, a indiqué Yves Auvinet, 
le président du Département. L’im­
pact sur l’activité halieutique et sur la 
ressource est inquiétant ». La motion 
a été adoptée à l’unanimité, le 8 dé-
cembre en plénière.

Pour un développement raisonné de 
l’éolien terrestre en Vendée. Les élus 
du Département ont adopté à l’una-
nimité, le 8 décembre, une motion 
dans ce sens. Ils s’inquiètent notam-
ment « d’une implantation dispersée 
de nouveaux parcs éoliens terrestres, 
qui aboutirait à un mitage paysager de 
la Vendée ». Pour les élus, la densifica-
tion des parcs existants doit être pri-
vilégiée, avec une concertation à 
l’échelle intercommunale.

NON À L’EXTRACTION DE 
GRANULATS MARINS

ÉOLIEN TERRESTRE : POUR 
UNE APPROCHE RAISONNÉE

Pays de Fontenay-Vendée (26 communes, 36 000 habitants) : 40 projets - 3,40 M€

Fontenay-le-Comte
 �Construction d’une maison de 
santé
 �Construction d’une nouvelle 
école
 �Agrandissement du Pôle 
Innovation Automobile Sud 
Vendée

L’Hermenault
 Réhabilitation de la boulangerie

Bourneau
 �Aménagement d’une aire de 
camping-car

Doix-lès-Fontaines
 Rénovation des vestiaires du stade

Le Langon
 Extension de la salle polyvalente

Saint-Michel-le-Cloucq
 Construction d’un atelier
 Extension des vestiaires de foot

Auchay-sur-Vendée
 �Franchissement de la rivière 
Vendée

Mouzeuil-Saint-Martin
 Création d’un restaurant scolaire

Les Pays de Chantonnay (22 000 habitants) et de Fontenay-Vendée (36 000 habitants) signent respectivement les 17e et 18e 
Contrats Vendée Territoires. Le Département soutient les communes du Pays de Chantonnay via une enveloppe de plus de 
2,2 millions d’euros et celles de Fontenay-Vendée via 3,4 millions d’euros. Zoom sur quelques projets structurants.

EN BREF
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NAUTISME / LES CHANTIERS NAVALS VENDÉENS AU NAUTIC

UNE VAGUE DE NOUVEAUTÉS VENDÉENNES

L’activité nautique a le vent 
en poupe. En témoignent les 
nombreuses nouveautés des 
chantiers navals vendéens 
présentées, début décembre, 
au Nautic, le Salon nautique 
de Paris.

38 nouveautés, rien que pour le 
Groupe Bénéteau, installé à Saint-
Gilles-Croix-de-Vie. Hervé Gastinel, 
le directeur général du Groupe 
vendéen porte un regard posi-

tif et confiant sur l’avenir. « Nous 
sommes dans la 3e année consé­
cutive où notre chiffre d’affaires 
progresse de plus de 10 %. Nous 
allons consacrer 90 millions d’euros 
au développement. Le contexte est 
porteur ». Parmi les nouveautés de 
Bénéteau, la plus grosse en taille, 
l’Oceanis 51.1, fabriqué à Saint-
Gilles-Croix-de-Vie. Le voilier de 

16 m propose un grand volume à 
l’avant qui offre une chambre spa-
cieuse. C’est le 1er bateau de la 
7e génération d’Oceanis qui fête, 
cette année, ses 30 ans.

Jeanneau, Alubat, J Composites

À quelques mètres, la société 
Jeanneau présente également 
plusieurs nouveautés dont le Sun 
Odyssey 440 et 490. « Nous pré­
sentons ici la 8e génération de 
la gamme » explique Antoine 
Chancelier, le directeur marketing 
voile. « Nous avons repensé la vie 
à bord avec un cheminement sur le 
pont sans aucune entrave, la bôme 
a été baissée de 80 cm pour faciliter 
sa manipulation. Pour améliorer les 
performances de navigation, nous 
nous sommes inspirés des mono­
coques du Vendée Globe avec 
une entrave plus volumineuse et 
plus puissante ». Le chantier naval 
Alubat du Château-d’Olonne était 
également présent avec deux nou-
veautés, l’Ovni 450 et 448, des cata-
marans en aluminium. J Composites 
d’Olonne-sur-Mer profite du salon 
pour présenter son nouveau posi-
tionnement avec le J121 qui sera 
dévoilé le 20 janvier à Düsseldorf. 
« Ce nouveau voilier permet de 
régater avec un équipage de 4 per­
sonnes » annonce Frédéric Bouvier, 
le responsable commercial.

Une table de carré, connectée

La société Kara Technology, instal-
lée à Angers, ouvrira en 2018, aux 
Sables-d’Olonne, son laboratoire 
de développement. Son bateau, 
entièrement connecté, a fait sen-
sation au Nautic. Il a reçu le prix 
de la meilleure innovation 2017 au 
World Electronics Forum. La table 
de carré permet non seulement 
de déjeuner à bord, mais aussi de 
rester connecté avec toutes les 
applications utiles de navigation 
(cartes de bord, météo, pilotage), 
mais aussi les applications de par-
tage (Facebook, Youtube, etc.), la 
gestion domotique du bateau (lu-
mière, chauffage…). De 19’’ à 55’’, 
cette table de carré connectée est 
commercialisée depuis seulement 
quelques mois.

Ivain Bignonet, directeur de Kara Technology.

Hervé Gastinel, P.-D.G. du Groupe Bénéteau.

LITTORAL / BARRAGE DU BRAUD, À LA FAUTE-SUR-MER

PRÉVENIR DES INONDATIONS
Le souvenir des tempêtes 
Martin (1999) et Xynthia (2011) 
reste dans toutes les mémoires. 
Pour éviter une nouvelle catas-
trophe, le Département a enga-
gé avec l’État et la Région un 
vaste plan d’actions pour préve-
nir de nouvelles inondations.
Ce programme comprend la res-
tauration de nombreux ouvrages, 

comme à La Faute-sur-Mer, avec 
le barrage du Braud. Construit 
en 1963 sur le Lay, c’est un ou-
vrage particulièrement straté-
gique : « De par sa position, il 
permet d’évacuer les débits du 
fleuve, de protéger des submer­
sions marines et de réguler les 
entrées d’eau dans le marais », 
détaille Yves Auvinet, Président 
du Département.
Ayant subi l’usure du temps, le 
bâtiment de 80 mètres de long 
connaît actuellement une cure 
de jouvence : « Les vannes et les 
portes à clapet, qui permettent 
de gérer les mouvements d’eau 
sont notamment remplacées ».
Le chantier a démarré en juin der-
nier et se poursuivra jusqu’à l’été 
2018. En tout, 76 km de travaux 
sont ainsi prévus dans le dépar-
tement pour conforter, rehaus-
ser et parfois créer de nouveaux 
ouvrages.

TOURISME / CHEMIN DE FER DE LA VENDÉE

SUR DE NOUVEAUX RAILS
Un aller-retour de 44 km du 
début du xxe siècle jusqu’à nos 
jours. C’est ce que propose 
depuis 1992 l’association du 
Chemin de fer de la Vendée : 
« Pendant l’été, nous proposons 
des balades, entre Mortagne-sur-
Sèvre et Les Herbiers, dans des 
trains anciens », indique Alain 
Pouron, membre de l’association.
Une traversée du bocage qui a 
séduit 18 650 passagers en 2017, 
soit plus de 7 % par rapport à l’an-
née précédente. « Pour plus de 
sécurité, nous avions cependant 
besoin de rénover la voie ».
Durant 6 semaines, 300 tonnes de 
ballast et 150 tonnes de gravier 
ont été déposées et 482 traverses 
de bois remplacées. De plus, la 
voie a été nivelée à 357 mètres. 
Des travaux d’importance aux-
quels participe le Département. 
« Avec cette équipe de passion­

nés, c’est tout notre patrimoine qui 
est mis en valeur », s’est exprimé 
Guillaume Jean, conseiller dépar-
temental du canton de Mortagne- 
sur-Sèvre. Ouverture de la gare 
en mai prochain !

Renseignements : www.vendeetrain.fr

22 km de voie ferrée sont restaurés.

Le chantier durera jusqu’à l’été 2018.
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L’Oceanis 51.1, la plus imposante nouveauté de Bénéteau exposée au Nautic à Paris.

NUMÉRIQUE / TRÈS HAUT DÉBIT

LA FIBRE OPTIQUE : 100% EN 2025
Le chantier est gigantesque et 
très ambitieux. Il est attendu 
par de nombreux Vendéens et 
par les acteurs économiques 
de notre département. En 
2025, toutes les entreprises et 
tous les foyers vendéens pour-
ront bénéficier du Très Haut 
Débit, avec un accès à Internet 
supérieur à 100 Mb/s. Une pe-
tite révolution en zone rurale.

Et ce chantier a déjà commencé. Les 
premières prises FttH (Fiber to the 
Home), entendez « Fibre Grand Pu-
blic », ont été branchées à Challans. 
En 2018 et 2019, 65 000 prises FttH 
seront connectées avec un accès 
à Internet, à plus de 100 Mb/s. 
Treize villes sont concernées par 
cette première phase : Aizenay, 
Challans, Chantonnay, Fontenay- 
le-Comte, Le Poiré-sur-Vie, Les 
Herbiers, Luçon, Montaigu, Mor-
tagne-sur-Sèvre, Pouzauges, Saint-
Gilles-Croix-de-Vie, Saint-Hilaire-
de-Riez, et Saint-Jean-de-Monts. 
« D’ici 2020, 3 000 km de fibre 
optique seront ainsi déployés en 
Vendée » annonce Alain Lebœuf, 
vice président du Département en 
charge du numérique et président 
de Vendée Numérique. « En 2025, 
toute la Vendée sera connectée à la 
fibre optique, fixe comme objectif 
Alain Lebœuf. Ce sont concrète­
ment 20 000 km de fibre optique à 
installer. Un chantier gigantesque, 

un objectif ambitieux et d’ave­
nir ». Le réseau cuivre sera ainsi 
progressivement remplacé par la 
fibre optique. Et pour y parvenir 
« le Département de la Vendée est 
prêt à investir 53 millions d’euros » 
précise Yves Auvinet, le président 
du Département. L’investissement 
total est estimé à plus de 360 M€.

Une très forte attente des acteurs 
économiques

« Les entreprises ont un besoin 
pressant du Très Haut Débit » 
confirme Arnaud Ringeard, le pré-
sident de la CCI de la Vendée. « La 
question n’est pas de se dire, est-
ce qu’il faut le faire ? Il faut le faire, 
sinon les entreprises partiront ». 
Christophe Cervera dirige l’Hôtel 
Saint James à Boufféré. « Nous 
avons 60 chambres, explique-t-il. 
Quand nos clients viennent, ils ont 

besoin des mêmes outils connec­
tés que chez eux. Avec seulement 
8 Mb/s à partager à 60, c’est compli­
qué ». Aujourd’hui, seulement 4 % 
des entreprises ont un accès à la 
fibre optique. Sur la période 2017-
2020, 400 zones d’activité (environ 
5 000 entreprises) et plus de 1 000 
sites prioritaires (collège, mairie, 
hôpital, etc) pourront se brancher 
au FttE (Fiber to the Entreprise), 
traduisez « Fibre Professionnelle ». 
C’est une première en France, en 
zone rurale ! Les offres de lance-
ment en FttE seront annoncées le 
24 janvier prochain avec des tarifs 
attractifs.

Des solutions en attendant 2025

En attendant le Très Haut Débit ? 
« La fibre optique est notre choix 
d’avenir, mais en attendant, des 
solutions provisoires pourront être 
mises en place » répond Alain 
Lebœuf. Le président de Vendée 
Numérique en est bien conscient. 
« 2025, c’est loin pour ceux qui 
attendent ». Une solution transi-
toire est actuellement à l’étude. Le 
TD-LTE est une technologie hert-
zienne. Elle offre un accès Haut Dé-
bit entre 10 et 30 Mb/s. L’objectif 
opérationnel de cette solution est 
fixé pour le début de 2019.

Renseignements :
www.vendeenumerique.fr

LE SAVIEZ-VOUS ?

• Vendée Numérique est le 
6e Réseau d’Initiative Public 
(RIP) de France. Il couvre 250 
communes, 51 000 entreprises 
et concerne 515 000 Vendéens.

• 3 000 km de fibre optique 
seront déployés d’ici 2020. Il en 
restera 20 000 pour desservir
100 % du RIP.

• Le Très Haut Débit est 
aujourd’hui défini par une 
connexion internet supérieure à 
30 Mb/s.
La fibre optique permet d’envi-

sager des débits su-
périeurs à 100 Mb/s.

• Le tarif de raccor
dement à la fibre, pour 
le particulier, est esti-
mé à environ 150 €. En 
phase de lancement, les 
opérateurs sont suscep-
tibles de proposer un rac-
cordement gratuit.

• Le tarif d’abonnement à 
la fibre, pour le particulier, 
commence à 35 € TTC par 
mois, suivant les opéra-
teurs et les services.
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Le 8 décembre, l’Assemblée départementale 
a adopté à l’unanimité, la nouvelle stratégie 
d’aménagement numérique pour la Vendée.

http://www.vendee.fr
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À découvrir

Le donjon du château de 
Pouzauges était bien habité. 
C’est l’une des confirmations de 
l’étude menée par l’équipe du 
secteur patrimoine et archéo-
logie du Conseil départemental 
de la Vendée. Propriété de la 
ville de Pouzauges depuis 1988, 
des travaux de restauration du 
donjon sont prévus. En préalable 
à ces travaux, une étude archéo-
logique approfondie a été menée. 
Durant six semaines, en novembre 
et décembre, une équipe d’ar
chéologues a investi les parties 
hautes du donjon qui trônent à 25 
mètres. Une cheminée du xie ou 
xiie siècle et l’emplacement d’an-
ciennes fenêtres en plein cintre 
ont été repérés. Au xve siècle, un 
réaménagement de la tour a été 
effectué, rendant le donjon encore 
plus habitable et plus confortable. 
Catherine de Thouars serait-elle à 
l’origine de ce réaménagement ? 
« La datation au carbone 14 et 
l’analyse du mortier devraient pré­

ciser les dates de ces deux phases 
de travaux » explique Teddy 
Bethus, archéologue médiéviste. 
Les hypothèses relevées sur le ter-
rain devraient ainsi se transformer 
en certitudes dans les prochains 

mois. Et une fois que les travaux 
de restauration du donjon auront 
été réalisés, les futurs visiteurs du 
château en apprendront encore 
plus sur l’histoire de ce patrimoine 
vendéen.

Faire de sa passion son métier : 
un rêve pour certains, que Mikaël 
Pellen a réalisé. Depuis 7 ans, cet 
habitant de Menomblet confec-

tionne des armes en bois, prin-
cipalement destinées à l’aïkido. 
« Je pratique cet art martial depuis 
mes 11 ans, raconte-t-il. Lorsque 

j’ai appris à manier le bois, j’ai 
tout de suite voulu fabriquer 

mon propre bokken (sabre) ou 
jô (bâton de combat) ».
En utilisant du chêne ou de 
l’ébène, ses productions - qui 

regroupent désormais une di-
zaine d’armes différentes - se 
trouvent être plus résistantes que 
celles trouvées dans les circuits 
habituels : « Très vite, des clubs 
et des pratiquants sont venus vers 
moi. Je m’adapte à chaque fois à 
l’utilisateur pour être au plus près 
de ses besoins ».
Les commandes affluant, il crée 
sa société : Moku Pellen (Moku 
signifiant « bois », en japonais), et 
va jusqu’à vendre en Corée et au 
Japon, le pays qui a vu naître l’aï-
kido. Une belle reconnaissance !

Renseignements : 07 86 53 19 15
www.mokupellen.com

PATRIMOINE / CHÂTEAU DE POUZAUGES

NOUVELLES DÉCOUVERTES DANS LE DONJON

ARTISANAT / MOKU PELLEN, À MENOMBLET

DU SABRE JAPONAIS EN PLEIN BOCAGE

POMPIER / J-C GALLET, COMMANDANT DE BRIGADE

À LA TÊTE DES POMPIERS DE PARIS
Un aboutissement. À 52 ans, le 
Vendéen Jean-Claude Gallet est 
devenu commandant de la bri-
gade des sapeurs-pompiers de 
Paris : « J’aborde cette nouvelle 
fonction avec humilité, explique-
t-il. Mon expérience me rappelle 
à quel point rien ne peut être en­
trepris sans un collectif fort et une 
confiance partagée ».
Et de l’expérience, Jean-Claude 
Gallet en a à revendre. Après 
avoir fait Saint-Cyr, il intègre la 
brigade des sapeurs-pompiers 
de Paris en 1989. Pendant 7 ans, 
il occupe les fonctions de chef de 
garde incendie, de capitaine ad-
joint et de commandant d’unité, 
avant de se tourner vers les forces 
armées. Des missions qui l’entraî-
neront notamment au Burundi, au 
Soudan ou encore en République 
démocratique du Congo.
De retour dans le plus grand corps 

d’armée composé de sapeurs-
pompiers en Europe, Jean-Claude 
Gallet aura fort à faire. En 2016, la 
brigade a reçu en moyenne 6 000 
appels par jour et a effectué plus 
de 477 000 interventions.

Elle est au pied du château 
d’eau de La Balingue entre 
L’Orbrie et Saint-Michel-le-
Cloucq. Elle regorge de sa-
veurs pour les papilles. Dès 
qu’ils poussent la porte de la 
boulangerie La Lutine, gour-
mands et fins gourmets sont 
conquis. Laissez-vous tenter.

Il y a aujourd’hui quatre boulange-
ries répondant au nom de La Lutine 
dans le sud Vendée. « C’est mon 

père, Michel, qui est à l’origine de 
cette belle aventure, raconte son 
fils Patrice qui tient aujourd’hui 
les rênes de La Lutine avec sa fille 
Marie. Il avait fait le pari d’ouvrir 
une boulangerie-salon de thé, ici, à 
l’orée de la forêt, en 1975 ! ».

À la croisée des neuf chemins

Pari réussi car aujourd’hui, la bou-
langerie bénéficie d’une belle 
renommée dans le sud Vendée. À 

La Balingue notamment, locaux et 
touristes aiment se rendre à la croi-
sée de ces neuf chemins pour sa-
vourer une bonne part de brioche 
du sud Vendée ou, en ce moment, 
un gros morceau de couronne des 
rois ! À moins que vous ne préfé-
riez une bonne rissole, sorte de 
beignet au cassis ? « C’est mon ar­
rière-grand-mère qui nous a laissé 
sa recette, raconte Marie. Il faut le 
goûter car il n’y a pas vraiment de 
saveur comparable à ce beignet ». 

Ce produit du terroir, dégoulinant 
de jus de cassis, côtoie sur les étals 
d’autres produits typiques du sud 
Vendée, comme le préfou ou la 
brioche qui, à La Lutine, a la forme 
ovale d’une gâche.

La légende de La Balingue

Ce n’est pourtant pas une plaisan-

terie due aux lutins que vous aper-
cevez aux abords de La Balingue ! 
La Lutine doit son nom à une 
légende. Jadis, durant la Saint Syl-
vestre, à la croisée de ces chemins, 
neuf lutins jetaient des sorts aux 
fêtards. Les gourmands, eux, n’ont 
jamais eu de problèmes !

Renseignements : La Lutine (Facebook)

Patrice et sa fille, Marie, tiennent les rênes des 4 boulangeries La Lutine à La Balingue, entre 
L’Orbrie et Saint-Michel-le-Cloucq, à Fontenay-le-Comte, Pissotte et à Fontaines.

Du ski, de la voile, du foot… 
Véronique Braud a toujours été 
sportive. Et ce n’est pas deux 
accidents qui la priveront de 
compétition. Depuis 2013, cette 
Agésinate, handicapée à la jambe 
et au bras droit, collectionne les 
médailles en parabadminton : 
« Dès 2014, j’ai été sacrée vice-
championne de France en simple 
dames ».

Les Jeux paralympiques 2020
en ligne de mire

Depuis, elle enchaîne les résul-
tats lors de tournois nationaux 
et internationaux, en Espagne, 
à Dubaï ou encore, derniè
rement, en Corée du Sud. Son 
but ? Participer aux Jeux para-
lympiques 2020, à Tokyo. « Pour 
tout sportif, c’est un rêve », té-
moigne-t-elle.
Un rêve partagé par tout son club 
de l’Aizenay Badminton : « Elle a 
tout le talent pour y parvenir, note 
Sylvain Challet, l’ex-président du 
club. Néanmoins, nous recher­
chons des sponsors pour pouvoir 
l’accompagner dans tous ses dé­
placements aux quatre coins du 
monde, nécessaires aux qualifica­
tions ». Le message est passé.

Renseignements :
www.veronique-braud.com

Le donjon du château de Pouzauges révèle peu à peu ses secrets.

Pour créer ses armes en bois, Mikaël Pellen utilise les méthodes traditionnelles japonaises.

J-C Gallet est devenu commandant de la 
brigade des sapeurs-pompiers de Paris.

PRÉFOU
Le vrai Préfou, dit-on, est celui 
de Fontaines. Il craque sous 

la dent et contient de l’ail, du 
beurre et du poivre. À l’origine, 

il consistait à « préchauffer le 
four ». Une astuce ? Trancher le 
Préfou avant de le mettre à four 

chaud 8 minutes environ.

RISSOLE AU CASSIS
C’est la recette de l’arrière-

grand-mère de Marie Guitton. 
Ce beignet du terroir est si bon 
que lorsque vous le mangez, le 
grain du cassis qu’il renferme en 

son cœur croque sous la dent 
et dégouline sur vos doigts ! Un 

délice !

COURONNE DES ROIS
Et si vous craquiez pour une 
grosse part de couronne des 

rois briochée ? En ce moment, 
elle trône ! Mais à l’épiphanie, ne 
manquez pas de « tirer les rois ».  

Couverte de sucre et de fruits 
confits, elle se laisse déguster à 

tout moment de la journée.

GÂTEAU MINUTE
On l’appelle aussi le « gâteau 

de voyage ». Il se situe entre la 
génoise et le quatre-quarts et 
se conserve bien. Rond, de 5 à 
6 cm d’épaisseur, il a une tex-
ture moelleuse. Jadis, il y avait 

souvent un gâteau minute mis de 
côté, en cas de visite imprévue.

BRIOCHE
La brioche de La Balingue est 
fidèle à la tradition familiale et 
artisanale : œufs et beurre frais 
sont les produits utilisés pour 

satisfaire les plus fins gourmets. 
Son originalité ? Elle garde la 

recette de la brioche mais elle a 
la forme ovale d’une gâche.

GASTRONOMIE / UNE HISTOIRE FAMILIALE

LE PARADIS DE VOS PETITS PÉCHÉS MIGNONS

PARABADMINTON / V. BRAUD, À AIZENAY BADMINTON

BIENTÔT AUX
JEUX PARALYMPIQUES ?

V. Braud se 
classe dans le 
Top 10 mondial.
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EN BREF

ART / ÉGLISE NOTRE-DAME À MENOMBLET

DEUX STATUES RESTAURÉES

LIVRE / DICTIONNAIRE CLEMENCEAU

UN OUVRAGE DE RÉFÉRENCE

MUSIQUE / ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE VENDÉE

PARTAGER L’EXCELLENCE

Vincent Barthe dirige 
l’Orchestre Symphonique de 
Vendée (OSDV) depuis six mois. 
Créé en 1994 sous l’impulsion 
de musiciens-enseignants de la 
Vendée, l’OSDV s’est ouvert au 
mécénat des entreprises et des 
particuliers en 2014.

Votre arrivée marque le lan
cement d’un nouveau projet. 
Quelle est votre approche ?

La formation, les jeunes, l’excel-
lence, le partage sont les quatre 
piliers sur lesquels je m’appuie. 
L’OSDV rassemble aujourd’hui, 
une quarantaine de musiciens 
professionnels, et une dou-
zaine de jeunes talents, de 
Vendée et de la région. 
Je souhaite aller le plus 
loin possible dans la pra-
tique professionnelle de 
l’orchestre.

L’OSDV est un 
tremplin pour les 
jeunes ?

À 22 ans, j’ai eu la 
chance d’être sélec-
tionné pour 
un stage 
avec Bernstein. 
Charles Frey m’a 
également transmis 
cette pédagogie musi-
cale de la jeunesse.

Je souhaite, moi aussi, donner 
la chance aux jeunes musiciens 
et assurer une transmission exi-
geante de la musique.

Et le partage, votre 4e pilier ?

Rien ne se fait sans partage disait 
Bernstein. Le partage est essen-
tiel. Lorsque nous sommes en 
résidence, nos répétitions sont 
ouvertes. J’aime proposer au 
public de venir s’installer dans 
l’orchestre. C’est une manière de 
partager une expérience unique.

La musique, dans tout ça ?

J’explore tous les styles, à 
partir du moment où la mu-
sique est de qualité, qu’elle 
comble les musiciens et 

le public. J’aime beau-
coup notamment la 

musique de cinéma. 
Ce répertoire sera 

présent lors de 
notre prochain 
concert, le sa-
medi 28 avril 
à 20 h 30, à La 
Longère de 
Beaupuy, à 
Moui l leron- le-
Captif.

Renseignements : 
06 07 44 79 92
helloasso.fr (mécénat)

À Menomblet, les deux statues 
montrant saint Roch et saint 
Symphorien, en bois polychrome, 
ont retrouvé leur place dans une 
niche de l’église Notre-Dame. 
Les deux œuvres, protégées au 
titre des monuments historiques 
depuis 1981, avaient subi les affres 
du temps. Il fallait leur redonner un 
nouveau visage afin que chacun 
puisse profiter de leur beauté.

Un patrimoine remarquable

Datées du xviiie siècle, les deux 
statues révèlent la valeur de ce 
patrimoine remarquable, ultime 
témoignage des dévotions popu-
laires. Menée par le restaurateur 
Christian Sallé et cofinancée par 
la commune, le Département et 
l’État, cette action met en valeur la 
polychromie d’origine de ces deux 
joyaux du patrimoine.

Publié aux éditions Robert 
Laffont, dans la collection 
Bouquins, le Dictionnaire 
Clemenceau est sorti en no-
vembre 2017, à l’occasion du 
centenaire de l’arrivée au pou-
voir de Georges Clemenceau. 
Cet ouvrage a la particularité 
d’être le premier dictionnaire 
consacré au Tigre. L’objectif du 
livre édité par Sylvie Brodziak 
et Samuël Tomei (et préfacé 
par Jean-Noël Jeanneney) est 
de mettre en lumière les di-
verses facettes de cet homme 
et s’adresse à tous les lecteurs, 
curieux, amateurs ou avertis. 
Les trente-trois auteurs figurent 
parmi les meilleurs spécialistes 
français et étrangers de Georges 
Clemenceau et de son époque. 
Les 736 pages sont à lire et à dé-
couvrir sans modération, de A à Z.

Renseignements :
Dictionnaire Clemenceau (éd. Robert Laffont, 
collection « Bouquins »), 30 €
Disponible dans les points de vente habituels

LA VENDÉE A SON JEU
DE L’OIE
« Au Châ­
teau de 
Tiffauges, 
prenez 
une photo. 
Les autres 
joueurs doivent 
sourire pendant 
un tour complet 
et celui qui oublie 
doit reculer d’une case ».
Voici une des quelques règles du 
Jeu de l’oie de la Vendée. En 46 
cases, il reprend les règles de l’indé-
modable jeu de société en y ajou-
tant une bonne dose de fantaisie. 
Le coffret comprend également un 
jeu de petits chevaux et un jeu de 32 
cartes, toutes décorées aux couleurs 
du Gois. Idéal pour connaître toute 
la Vendée… et s’amuser !

Renseignements :
www.gesteditions.com

L’Homme rouge de Luçon (éd. Chez 
Maupassant) de Joël Bonnemaison 
et Il faut s’entendre avec ses voi­
sins même s’ils sont cons (éd. Les 
Chantuseries) de Peter Robert Scott 
ont été primés par la Société des 
Écrivains de Vendée. Le premier 
évoque Richelieu. Le second nous 
emporte, avec un humour si britan-
nique, au cœur d’un village du sud 
Vendée de deux cents habitants. 
Une rencontre jubilatoire entre 
Didier Rapin, Français, et William 
Steer, Anglais. Point commun entre 
les deux auteurs primés : ils écrivent 
aussi pour le théâtre.

L’auteur, Paul-
Henry Bizon, 
signe ici son 
premier roman 
La Louve chez 
G a l l i m a r d . 
Né à Saint- 
Laurent -sur -
Sèvre, il campe 
le décor de 
son livre en… 
Vendée ! Le 
lecteur recon-

naîtra aisément le petit bourg du Bo-
cage où ont grandi les héros de son 
roman, Camille et Romain. L’un est 
boucher, amoureux sincère de « ce 
bocage vendéen où sa famille était 
connue depuis la nuit des temps ». 
L’autre a repris les rênes de l’entre-
prise familiale. Tout semble paisible 
jusqu’à ce que survienne un drame, 
un matin de printemps, au pied du 
viaduc de Barbin. C’est le début d’un 
affrontement entre les deux frères.

Renseignements :
La Louve par Paul-Henry Bizon
Gallimard, 20 €

PRIX 2017 DES ÉCRIVAINS 
DE VENDÉE

LA LOUVE PAR PAUL-HENRY 
BIZON CHEZ GALLIMARD

Les statues de saint Roch et saint 
Symphorien, avant et après restauration.

Ce premier dictionnaire consacré à 
Clemenceau compte 736 pages.

Vincent Barthe, le nouveau directeur artistique de l’Orchestre Symphonique de Vendée veut 
aller le plus loin possible dans la pratique professionnelle de l’orchestre.

Afin de permettre à tous les 
Vendéens de mieux connaître 
leur Histoire, les Archives 
départementales viennent 
de mettre en ligne 13 000 
documents sur la Guerre de 
Vendée. Cette initiative est le 
fruit d’un partenariat avec les 
Archives nationales.

Moment tragique de l’Histoire ven-
déenne, la Guerre de Vendée est 
une période qui suscite aujourd’hui 
autant d’engouement que de dé-
bats. Pour tout savoir de cet épi-
sode de la Révolution française, 
les Archives départementales de 
la Vendée ont mis en ligne 13 000 
documents y ayant trait. « Si les ori­
ginaux sont toujours conservés aux 
Archives nationales, à Paris, nous 
avons rendu accessibles ces élé­
ments à tous, en les numérisant », 
explique Yves Auvinet, le président 
du Département.
Ces pièces inédites peuvent se 
regrouper en trois ensembles : 
« Premièrement, on retrouve les 
papiers du Comité de Salut public, 
qui concentrait l’essentiel des pou­
voirs de la République. Ensuite, 
viennent des dossiers du Tribu­

nal révolutionnaire de Paris. Et 
enfin, des pièces vendéennes », 
commente Françoise Banat-Berger, 
directrice des Archives nationales. 
Cette dernière catégorie recense 
notamment des documents, ex-
trêmement rares, saisis auprès de 
l’Armée catholique et royale. Ils 
comprennent par exemple 182 
lettres des chefs vendéens.

Les Archives départementales, 
pionnière de la numérisation

Fruit d’un partenariat commencé 
il y a un an avec les Archives na-
tionales, cette initiative a néces-
sité un important travail d’ana-
lyse et de reproduction : « Depuis 
1996, le Département augmente 
constamment son offre d’images 
numérisées en ligne, affirme 
Thierry Heckmann, directeur des 
Archives départementales. En 
s’adaptant aux nouvelles méthodes 
de recherche, il permet ainsi aux 
Vendéens de mieux connaître leur 
Histoire ». Et par là même, tout un 
pan de leur identité.

Renseignements :
www.archives.vendee.fr

Nathalie Raud du Crédit Mutuel Océan, Gilles 
Bély, président de la Société des Écrivains de 
Vendée, Peter Robert Scott, Joël Bonnemaison, 
et Yves Auvinet, président du Département.

ARCHIVES / 13 000 DOCUMENTS INÉDITS EN LIGNE

LA GUERRE DE VENDÉE
À LA LOUPE

ZOOM SUR QUATRE PIÈCES EXCEPTIONNELLES

Une lettre du chef vendéen 
Sapinaud. Alors que la Guerre 
a éclaté quelques mois aupara-
vant, en 1793, il propose des mu-
nitions à l’un de ses compagnons 
d’arme.

L’affiche d’un jugement de 
la Commission militaire de 
Granville, condamnant à mort 
un habitant de la Manche, accusé 
d’avoir aidé les Vendéens lors de 
la Virée de Galerne.

L’arrêté du Comité du Salut pu-
blic nommant le général Turreau 
à la tête de l’Armée de l’ouest, fin 
1793. Dans les mois qui suivirent, 
la Vendée est mise à feu et à sang 
par les Colonnes Infernales.

Un passeport accordé par 
l’Armée catholique et royale à 
un prisonnier républicain. Il lui 
permettait de sortir de la Ven-
dée insurgée sans crainte d’être 
arrêté de nouveau.
Documents conservés aux Archives nationales / Lettre du chef vendéen Sapinaud : AN D XLII 3-4 / Passeport accordé par l’Armée catholique et royale : AN W 
7/6 / Arrêté du Comité de Salut public : AN AFII 278/38 / Jugement de la Commission militaire : AN BB 3/8-11
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Dossier

Les nouvelles ambitions départe-
mentales pour l’habitat 2018-2023 
ont été adoptées, le 8 décembre. 

L’État et l’Agence nationale de 
l’habitat (Anah) délèguent au 
Département, l’attribution des 
aides à la pierre, pour les six 
prochaines années. Depuis 
2012, 6,40 M€ de subventions 

ont été investis dans la réalisa-
tion de 3 740 logements à carac-

tère social. Sur cette même période, 
37 M€ ont permis la réhabilitation 
de 4 845 logements du parc privé. 
La création de logements sociaux, 
la rénovation thermique, l’accessi-
bilité pour les personnes en perte 
d’autonomie et la lutte contre l’habi-
tat indigne constituent les axes prin-
cipaux des aides à la pierre. « Les 
objectifs de réalisations sont ren­
forcés pour 2018-2023 » souligne 
Valentin Josse, vice-président du 
Département en charge de l’habi-
tat. Le Département s’inscrit dans la 
même dynamique, en complétant 
les aides de l’État et de l’Anah sur 
ses fonds propres. « L’enveloppe 
passera de 8 à 10 M€ » annonce 
Valentin Josse.

Les défis de l’habitat en Vendée

Loger les plus fragiles, toutes les 
générations, notamment les 
jeunes, et construire des 
logements intégrés 
dans un environne-

ment de qualité… Les défis à relever 
pour l’habitat en Vendée sont mul-
tiples et transversaux. Le premier 
objectif est de répondre à la crois-
sance démographique et aux be-
soins de nouveaux logements qui en 
découlent, tout en respectant les en-
jeux environnementaux. Le Départe-
ment souhaite ainsi limiter l’emprise 
foncière des nouvelles constructions, 
en densifiant les zones habitables. À  
Chavagnes-en-Paillers, par exemple, 
un bâtiment a été détruit en centre-
bourg pour laisser place à 17 lo-
gements sociaux en collectif. Ils 
viennent d’être livrés. Sous la maî-
trise d’ouvrage de Vendée Habi-
tat, le projet était également de 
renforcer la centralité du bourg en 
intégrant des locaux commerciaux à 
l’ensemble immobilier. L’approche 
intergénérationnelle des projets est 
également privilégiée. C’est no-
tamment le cas dans le quar-
tier de la Grande Fosse 
à Saint-Georges-
de-Montaigu (cf. 
reportage ci-
contre).

Des appels à projets

Pour permettre le dévelop
pement des logements locatifs 
sociaux intergénérationnels, le 
Département lancera un appel à 
projets, courant 2018. Un deu-
xième appel à projets sera éga
lement engagé pour créer, cette 
fois, des logements groupés 
pour les jeunes handicapés, re
lativement autonomes. Pour les 

jeunes actifs, plusieurs disposi-
tifs seront ouverts sur les fonds 
propres du Département. L’idée 
est de favoriser la production de 
logements en petites structures ou 
chez les particuliers, notamment en 
zone tendue comme sur le littoral.

Renseignements : 02 28 85 86 85
habitat@vendee.fr

Habiter en Vendée,
Un bon plan !
La Vendée accueille chaque année, en moyenne, 7 000 
nouveaux habitants. Comment répondre à cette croissance 
démographique ? C’est l’un des enjeux du plan Habitat 
2018-2023 du Département.

Pouvez-vous nous dire un mot 
de la politique de l’habitat en 
Vendée ? Avant toute chose, 
je me félicite qu’en Vendée les 
objectifs que nous nous étions 
fixés avec l’État soient atteints, 
et même dépassés. Avec plus 
de 8 M€ engagés en faveur de 
l’habitat sur ses fonds propres 
(au-delà des aides à la pierre 
en délégation de l’État), le 
Département fait beaucoup 
plus que le strict minimum ; là 
où d’autres Départements ne 
font plus du tout, ou font beau-
coup moins, parce qu’ils y sont 
malheureusement contraints. 
Sur la période 2018-2023, 
nous avons prévu d’investir 
plus de 10 millions d’euros. Il 
nous faut créer une dynamique 
de territoire et répondre 
aux grands défis qui nous 
attendent. Il en va de notre 
devoir et de notre responsabi-
lité ! Et le grand défi qu’il nous 
faudra relever demain est celui 
de notre attractivité. C’est un 
défi majeur, avec tout ce qu’il 
entraîne en parallèle : la démo-
graphie, l’emploi… et bien sûr 
le logement.

Comment accompagner cette 
transition démographique ?
En garantissant la solidarité 
vers les ménages les plus fra-
giles, et en veillant à un amé-
nagement territorial équilibré.
Chaque Vendéen, résidant 
depuis toujours, ou nouvelle-
ment installé dans notre dé-
partement, doit en effet être à 
même de pouvoir réaliser son 
parcours résidentiel. Il nous 
appartient de lui en donner 
les moyens. Je suis convaincu 
qu’il nous faut favoriser les 
projets de logements sociaux 
intergénérationnels, avec par 
exemple le développement 
des logements dits « kan-
gourous », qui permettent à 
une famille de prévoir, dans 
sa maison, un petit logement 
indépendant et adapté qu’elle 
loue à une personne âgée, ou 
qu’elle utilise pour héberger 
un membre âgé de sa famille. 
Il faut également inciter les 
propriétaires à accueillir des 
étudiants, des saisonniers, des 
jeunes actifs, et plus globa
lement des jeunes en insertion 
professionnelle, car ces me-
sures doivent se faire au béné-
fice aussi, et c’est important, 
de notre économie locale.

Point de vue
« En matière 
d’habitat, le 
Département 
fait beaucoup »

Yves Auvinet,
Président du Conseil départemental

 4 845 logements privés rénovés
(37 M€ de subventions)

VALENTIN JOSSE
Vice-président
du Département
chargé de l’habitat

Quel bilan dressez-vous de la délégation 
des aides à la pierre, pour la période 2012-
2017 ?
C’est un bilan très positif. Le Département a 
montré qu’il est dans sa compétence en amé-
nageant le territoire et en accompagnant les 
Vendéens, quel que soit leur âge, dans leur 
parcours résidentiel.

Quelles sont les expérimentations qui ont 
fait leurs preuves ?
Les expérimentations de revitalisation et 
de densification des centres-bourgs. Par 
exemple Bimby (Build in my backyard), en 
français, « construire au fond de son jardin », 
plusieurs projets ont été menés avec succès. 
Nous allons généraliser cette expérimenta-
tion à l’ensemble de la Vendée pour faciliter 
l’intégration des nouvelles populations.

Quels sont les objectifs du prochain plan 
2018-2023 ?
Répondre à l’augmentation de la population, 
et accompagner le parcours résidentiel, à tout 
âge, en luttant contre l’habitat indigne. Pour 
les personnes âgées, nous allons développer 

« Le Département souhaite que les 
Vendéens, quel que soit leur âge,

bénéficient de conditions de 
logement décentes ».

BILAN 2012-2017
Les chiffres clés

 3 740 nouveaux logements 
sociaux (6,40 M€ de subventions)

 226 M€ d’emprunts des 
bailleurs sociaux garantis par le 

Département.

Pour lutter contre 
l’habitat indigne

Pour une 
rénovation 
thermique

63 %
32 %

5 %

Pour un 
maintien à 
domicile



 8 M€ de fonds propres
du Département en complément des 

aides de l’État et de l’Anah
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Construire un habitat de qualité, dans le 
respect de l’environnement en limitant 
son emprise foncière et en veillant à son 
implantation. Le Département encourage 
plusieurs actions pour relever ce défi, no-
tamment en centre-bourg. Parmi elles, la 
démarche Bimby (guide téléchargeable 
sur vendee.fr), un acronyme anglais que 
l’on peut traduire par « construire 

dans mon jar-
din ». L’idée 

est de 
densi-

fier l’habitat, au cœur 
de la commune, 

pour permettre 
notamment, 

un accès 
facilité 

a u x 

services et favoriser ainsi le dyna-
misme des centres-bourgs. Bernard 
et Michele Foucaud habitent Coëx 
depuis 1967. Suite à une perte par-
tielle d’autonomie, Bernard a dû 
envisager trouver une maison de 
plain-pied. « Nous avons hésité à 
déménager aux Sables-d’Olonne 
où sont nos deux enfants, té-
moigne Bernard. Mais nos copains 
sont ici. J’étais garagiste à Coëx et 
les parents de ma femme tenaient 
la boulangerie ». Alors Bernard 
et Michele ont fait le choix de 
construire leur plain-pied dans 
leur jardin ! « Nous avons divisé 

notre terrain, mis en vente 
notre première maison et j’ai 
dessiné la nouvelle à notre 
goût ». Cette opération réus-
sie, en centre-bourg de Coëx, 
a donné des idées aux voisins 
de Bernard et Michele. « Ils 
ont vendu leur maison pour 
construire dans le jardin d’un 
habitant de Coëx ! ». Un 
conseil aux particuliers et 
aux collectivités sera mis 
en place en 2018 par le 
Département. Un accom-
pagnement spécifique sera 
également apporté pour les 
personnes âgées.

Des actions au plus 
près de vos besoins
La politique de l’habitat menée par le Département, 
s’accompagne d’actions concrètes et innovantes sur le 
terrain. Zoom sur trois réalisations qui illustrent les axes 
du nouveau plan : des logements pour les plus fragiles, 
pour les jeunes, un habitat économe et de qualité.

En 2018, le Département 
lancera un appel à pro-
jets pour la construction 
de logements locatifs 
sociaux intergénération-
nels. Le Quartier de la 
Grande Fosse à Saint-
Georges-de-Montaigu 
fait figure d’exemple. Prix 
de l’aménagement et 
de l’urbanisme 2017, le 
quartier est situé en plein 
cœur de bourg avec 31 
logements dont 20 pour 
le maintien des personnes 
âgées à domicile. « Notre 
volonté était de créer un 
nouveau quartier à l’habitat 
densifié avec une mixité des 
générations » présente Éric 
Hervouet, le maire de Saint-
Georges-de-Montaigu. Pari 
réussi avec des maisons 
individuelles de plain-pied, 
et des appartements allant 
du T1 au T4. Marie-Thérèse 
Mechineau, 84 ans, origi-
naire des Brouzils, a vécu 
plus de 40 ans à Nantes. « Je 
cherchais à revenir en Ven­

dée auprès de ma famille » 
explique-t-elle. Dans le même 
quartier, Vanessa Miserotti, 
35 ans, mère de deux en-
fants, intervient chez sa voi-
sine de plus de 70 ans. « Ici, 
je suis bien placée, témoigne 
Vanessa. Mon travail est 
presque à domicile ! ». À 94 
ans, Simone Hervouet appré-
cie de voir jouer les enfants 
près de chez elle. Originaire 
de Saint-Georges, il n’était 
plus possible pour elle de res-
ter dans sa grande maison. La 
maison de retraite ? « On est 
bien mieux chez soi » répond 
Simone. Mais si besoin, l’Eh-
pad n’est pas loin…

LE SAVIEZ-VOUS ?

• Le Département pourra par-
ticiper au financement (dès 
avril 2018) de travaux d’adap-
tation des logements des 
assistants familiaux agréés et 
recrutés par le Département.

• Vous prévoyez aménager 
ou construire un logement 
pour une personne âgée au 
sein de votre maison ? Le 
Département vous accom-
pagne.

• Un appel à projets sera lan-
cé pour créer des logements 
groupés pour les jeunes han-
dicapés relativement auto-
nomes.

Il existe les foyers pour 
jeunes travailleurs (7 en 

Vendée), et les résidences 
sociales pour jeunes actifs 
(4). Pour compléter ces 

structures col-
lectives et 

renforcer 

l’offre de logements au plus 
près des bassins d’emplois, le 
Département a décidé de sub-
ventionner les nouveaux pro-
jets, notamment chez les par-
ticuliers. L’aide est destinée à 
l’aménagement du logement 
ou à la construction. Le parti-
culier s’engage de son côté, à 
louer le logement à un jeune 
actif, sur une durée minimale, 
en garantissant sa qualité, à un 
prix encadré.

La Résidence Jeunes Actifs « Les 
Prêles » à Noirmoutier-en-l’Île offre 31 
logements.

Une expérimentation est lancée à 
La Roche-sur-Yon pour sensibiliser 
les copropriétaires d’immeubles 
à mener des travaux d’améliora-
tion énergétique, en commun. 
L’Adile, l’Agence départementale 
d’information sur le logement 
et l’énergie, et le groupe immo-
bilier Procivis ont signé, le jeudi 
30 novembre, une convention 
de partenariat pour mener à 
bien cette expérimentation. Elle 
prévoit l’accompagnement des 
copropriétaires et de leur syn-
dic, dans un bilan énergétique 
de leur immeuble. « Cette action 

s’appuie notamment sur les in­
génieurs-conseil et les juristes-
conseil de l’Adile » souligne Pierre 
Berthomé, le président de l’Adile. 
L’action sera menée dans trois 
résidences comprenant 9 à 15 
logements chacune, construites 
entre 1967 et 1970, et situées en 
centre-ville de La Roche-sur-Yon.

Un exemple pour l’avenir

« Si l’expérimentation est 
concluante, elle pourra servir 
d’exemple à d’autres coproprié­
tés en Vendée » explique Didier 

Le Bras, directeur de l’Adile. De 
son côté, Procivis s’engage à réa-
liser une enquête d’usage, l’iden-
tification des besoins en termes 
de rénovation, le montage du 
dossier, et le préfinancement des 
aides publiques. Au même titre 
que pour les propriétaires de 
maison individuelle et sous cer-
taines conditions de ressources, 
la rénovation des logements en 
copropriété peut être subven-
tionnée, que le logement soit 
occupé par son propriétaire ou 
loué. Une manière d’optimiser les 
énergies !

UN GAIN ÉNERGÉTIQUE PARTAGÉ

UN HABITAT ÉCONOME

DES LOGEMENTS ADAPTÉS À CHACUN

UN TOIT POUR LES JEUNES ACTIFS

« Le Département souhaite que les 
Vendéens, quel que soit leur âge,

bénéficient de conditions de 
logement décentes ».

des dispositifs intermédiaires 
entre le domicile et l’établissement, 
à travers des formules d’accueil en 
famille, pour éviter l’isolement. Pour 
les personnes handicapées, des loge-
ments adaptés. Pour les jeunes actifs, 
des habitations de qualité à des coûts 
accessibles, notamment sur le littoral.

Louis-Marie Vezin, président de Procivis Ouest 
et Pierre Berthomé, président de l’Adile.
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Tribunes des Groupes de l’Assemblée Départementale
Union pour la Majorité Départementale

La fibre optique au service de tous les Vendéens en 2025.
Lors de notre session de décembre, le lancement de la phase 2 du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique, porté par le GIP « Vendée Numérique », au sein duquel le 
Département est très fortement impliqué, a été adopté à l’unanimité. C’est un sujet majeur, à la fois complexe et technique. C’est aussi et surtout un sujet fondamental pour la Vendée. 
Et ce pour une raison : parce que nous souhaitons préserver le « modèle vendéen ».
Notre modèle se fonde sur une spécificité : notre maillage territorial, qui est équilibré et cohérent. Il est lié à notre histoire, qui en fait sa singularité : parce qu’il allie des villes à taille 
humaine et ce qu’on appelle « les usines à la campagne ». C’est un modèle unique, qui derrière de formidables réussites économiques (avec des entreprises vendéennes de notoriété 
internationale), recèle un réservoir de compétences, de main-d’œuvre et de solidarité extraordinaires. Et pour le préserver, il faut que chaque coin de la Vendée soit rendu accessible. 
En tout lieu. Pour tous les Vendéens : pour ceux qui y vivent, pour ceux qui y travaillent, pour ceux qui y investissent…
Déployer le schéma numérique comme nous l’avons envisagé, c’est desservir tous les Vendéens. C’est aussi, et surtout, ne pas uniquement privilégier les villes intermédiaires, en oubliant 
nos très nombreuses zones rurales, qui rassemblent la grande majorité de nos habitants. Chacun pourra, à terme, qu’il réside dans une ville de taille moyenne ou dans une zone plus 
reculée, avoir accès au même service, pour le même coût. Pour concrétiser ce choix, nous devions nous donner les moyens d’agir. Sur les 360 millions d’euros d’investissement que 
nécessite le déploiement du projet, 53 millions d’euros vont ainsi être investis par le Département. C’est le prix de la poursuite de l’attractivité et du dynamisme de notre département. 
Nous voulons 100 % de FTTH pour tous les Vendéens, en 2025 ; et nous souhaitons mobiliser les technologies hertziennes de manière transitoire.
Aujourd’hui, nous faisons un choix qui n’est pas un choix technologique, mais bien un choix de société. Parce que permettre le désenclavement et la mobilité dans notre département, 
c’est soutenir nos territoires. Et donc tous les Vendéens.

Le Groupe des élus socialistes et républicains

Parcours Clemenceau : un hommage manqué ?
Le 16 novembre dernier était inauguré, à l’initiative du Conseil départemental de la Vendée, et avec le concours financier de l’État et des communes concernées, un parcours intitulé « La 
Vendée de Clemenceau ». Celui-ci s’articule autour de huit tables explicatives installées dans les différents lieux du département qui ont marqué la vie de l’homme d’État. La mémoire 
du grand républicain qu’était Georges Clemenceau trouve sa place dans la politique culturelle et mémorielle du département.
Il faut saluer cette évolution notable et sensible. Pour autant, ce parcours historique pose quelques questions. Trois des stèles font référence à la famille et à l’enfance de Clemenceau, 
se focalisant sur l’intime. L’une est consacrée à l’intellectuel, c’est-à-dire à l’amateur d’art et à l’écrivain.
Une rappelle son rôle de chef de guerre en 1917, sa figure de « Père la Victoire ». Une évoque sa première carrière de médecin et son rôle social. Une autre s’intéresse à la modernisation 
dans laquelle s’engage la France du début du XXe siècle (électrification, adduction d’eau…). Une, enfin, il ne pouvait pas en aller autrement dans ce département, revient sur ses prises 
de position quant à la Révolution française et aux guerres de Vendée. En somme, le parcours offert aux yeux du public évite soigneusement toute mise en perspective de l’engagement 
politique de Clemenceau, homme de gauche, radical, maire de Montmartre pendant la Commune de Paris, dreyfusard convaincu, anticlérical non moins engagé, créateur du ministère 
du travail à la tête duquel il nomme le socialiste René Viviani et promoteur de la journée de huit heures. Même si cet aspect de sa vie sera évoqué au Musée Clemenceau de Mouilleron-
en-Pareds, il est dommage qu’il n’y soit pas fait référence sur les stèles « grand public ». Nous souhaitons à toutes les Vendéennes et à tous les Vendéens de bonnes fêtes de fin d’année, 
entourés de ceux qui vous sont chers. Comme 2017, 2018 sera pour nous une année de travail et d’investissement au service des habitants de la Vendée. 

Le fait du mois
VENDÉSPACE / TANGO MÉTROPOLIS - HOMMAGE À PIAZZOLLA

Comme un air
Venu d’Argentine
Alors que l’hiver se pose doucement sur toute la Vendée, le mois de 
janvier pourrait connaître un regain de chaleur avec la venue de la Tango 
Métropolis Dance Company, le 21, au Vendéspace. La troupe y rendra 
un hommage appuyé au compositeur de tango argentin, Astor Piazzolla. 
Voulez-vous danser avec les maîtres de la discipline ?

Depuis sa création, il y a plus 
de 20 ans, la Tango Metropolis 
Dance Company s’est forgé 
une réputation internationale. 
Pourquoi ? Son répertoire excep-
tionnel et son style personnel et 
unique mêlant à la fois tradition et 
modernité. Pour la première fois, 
ses onze danseurs et son quintet 
de musiciens se produiront sur 
la scène du Vendéspace, le di-
manche 21 janvier, à 16 h.
Avec leurs solos et pas de deux, 
ils rendront un hommage à Astor 

Piazzolla. Le compositeur argen-
tin, mort en 1991, est considéré de 
tous comme le musicien le plus 
important de la seconde moitié 
du xxe siècle pour le tango.
L’occasion de plonger dans un 
Buenos Aires fait de passion 
et de panache !

Réservations :
www.vendespace.vendee.fr
02 28 85 85 70
Tarifs : 15 € / 25 €

de dire qu’il faut 
4 ans pour bien maîtriser 
cette danse. Pour donner le 
meilleur de nous-mêmes, nous fai­
sons venir régulièrement des dan­
seurs professionnels ».

Répéter les pas des plus grands

Parmi eux, Leslie Benhamed et le 
vice-champion de France Thomas 
Barbier (en photo ci-dessus) : 
« Ensemble, ils enseignent un 
tango traditionnel, basé sur l’élé­
gance, la connexion et le ressenti 
tout en alliant la technicité que né­
cessite cette danse. Après les avoir 
vus, nous n’avons envie que d’une 

seule chose : répéter les 
mêmes chorégraphies ».
Sans doute en sera-t-il de même au 
lendemain du passage de la Tango 
Métropolis Dance Company en 
Vendée : « Que ce soit par la 
danse, la musique jouée ou par 
les fabuleux costumes, à bien des 
égards, le tango est une danse qui 
fait rêver ». De quoi donner envie 
de prendre des places !

Renseignements :
www.passyon-tango.fr
passyon.tango@gmail.com

Tango Metropolis au Vendéspace

Milonga : C’est le lieu où 
l’on danse le tango. Dans 

la culture française, cela corres-
pond au bal populaire.

Cabeceo : D’un mouvement 
de tête ou d’un regard, c’est 
le moment où un danseur 
invite sa partenaire à danser.

Salida : Il s’agit du pas de base 
du tango argentin, que les 
débutants tentent de maî-
triser en premier. Il est le 

plus souvent utilisé en début ou 
en milieu de danse.

Tanda : Une série de 3 ou 4 mor-
ceaux d’un même rythme. Elles 
sont entrecoupées de cortina, 
un interlude musical qui ne peut 
être dansé.

Abrazo : Cela désigne l’enla
cement des partenaires. Il en 

existe plusieurs variantes en 
fonction du tango dansé : 
milonguero, canyengue…

PARLEZ-VOUS TANGO ?

Soixante-dix. C’est le nombre de 
places qu’a réservé Marie-Claude 
Yvon pour « Tango Métropolis - 
Hommage à Piazzolla », le 21 jan-
vier au Vendéspace. Pour elle, dire 
que le spectacle est attendu est 
un euphémisme. Et pour cause : 
elle est la présidente de Pass’Yon 
Tango, la seule association déli-
vrant des cours de tango argentin 
en Vendée, à La Roche-sur-Yon : 
« Pendant 5 ans, avec d’autres 
danseurs, nous nous rendions à 
Nantes pour prendre des cours, ra­
conte-t-elle. En 2009, nous avons 
décidé de créer nous-mêmes 

notre structure ».

Des danseurs venus de toute la 
Vendée

Bien lui en a pris car aujourd’hui, 
l’association compte 110 adhé-
rents : « Ils viennent de toute 
la Vendée : de Challans, de 
Noirmoutier et même de l’Île 
d’Yeu ». En fonction de leur ni-
veau, les danseurs se réunissent 
ainsi une à deux fois par semaine 
dans la Maison de quartier du 
Bourg-sous-la-Roche. Au son de 
la musique argentine, mais tout 

en restant néanmoins très concen-
trés, ils s’exercent à répéter leurs 
pas, entrelaçant leurs jambes à 
maintes reprises.
Car le tango argentin n’est 
pas une danse facile à ap-
privoiser : « Tout est très 
codifié, reprend Marie-
Claude Yvon. Dans l’atti­
tude d’abord. C’est à l’homme de 
diriger sa partenaire. C’est lui qui 
doit inviter sa cavalière à danser et 
non pas le contraire ». Sur la piste 
ensuite, le tango nécessite une 
bonne gymnastique des jambes et 
des pieds. « Nous avons coutume 
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Au Quotidien
SANTÉ / DES PLEURS DU NOURRISSON AU SYNDROME DU BÉBÉ SECOUÉ

BRISONS LE SILENCE
Submergé par les pleurs 
excessifs d’un nourrisson, 
le parent ou l’adulte peut se 
sentir seul et vidé. Et finir par 
commettre un geste grave. 
C’est le Syndrome du Bébé 
Secoué. Pour briser le silence, 
le Département de la Vendée 
multiplie les actions de pré-
vention, via un film, pour 
détecter les premiers signes 
d’épuisement. Et pour per-
mettre au parent ou à l’adulte 
d’oser demander de l’aide.

Tous les bébés pleurent. On le 
sait. « Ou on croit le savoir, confie 
Adeline, maman de trois enfants. Il 
n’y a qu’une fois parents, de retour 
à la maison, que l’on réalise plei­
nement que le bébé pleure ». Beau-
coup. Souvent. Nuit et jour. « D’au­
tant que certains bébés pleurent 
plus que d’autres. Chez 25 % des 
nourrissons, les pleurs sont dits 
excessifs mais au-delà, il y a la 
tolérance des adultes qui s’en oc­
cupent : certains parents ou adultes 
supportent des pleurs importants 
quand d’autres sont dépassés par 
des pleurs moindres », souligne 
le docteur Anne Hardy, médecin 
de PMI. Quand ces pleurs durent, 
s’accentuent, perdurent et fatiguent 
à l’excès le(s) parent(s) ou l’adulte 
(assistante maternelle, grands-
parents, baby-sitter etc.), il faut 

apprendre à détecter les premiers 
signes d’épuisement et d’émotions 
qui peuvent envahir l’adulte qui 
s’occupe du nourrisson. Non détec-
tés, ils peuvent conduire l’adulte à 
commettre un geste grave.

Le Syndrome du Bébé Secoué

Le Département de la Vendée a réu-
ni lors d’une soirée d’échanges, des 
professionnels de la petite enfance, 
des médecins et des élus autour 

d’un thème grave mais dont il est 
primordial de parler : le Syndrome 
du Bébé Secoué (SBS). Ce syn-
drome est le résultat d’une violence 
commise sur l’enfant par un adulte, 
en général excédé par ses cris ou ses 
pleurs : l’adulte empoigne le bébé 
et le secoue violemment d’avant 
en arrière pour le faire taire. Les 
conséquences de ce geste, même 
exercé une seule fois, peuvent être 
dramatiques « et peuvent conduire 
au handicap ou à la mort de l’en­

fant », souligne le docteur Laurent 
Boidin, médecin légiste au CHD 
à La Roche-sur-Yon. L’objectif des 
échanges est de montrer les actions 
qui en découlent, comme le film 
réalisé sur le sujet. « Il ne s’agit nul­
lement de porter un jugement sur 
quiconque, avertit le docteur Hardy. 
Toutes les catégories socioprofes­
sionnelles sont susceptibles d’être 
confrontées à la situation ». Multi-
plions les préventions car les chiffres 
sont parlants : « En 2011, 250 cas de 
bébés secoués étaient recensés en 
France. En 2017, il y en a 1 000 », dit 
le docteur Boidin.

Reconnaître son épuisement

Bon nombre de parents ont connu 
ce moment où on se sent usés par 
ses cris : « Dans mon entourage, 
un grand nombre d’amis peuvent 
raconter avoir connu ce moment où 
on se sent vidés, poursuit Adeline. 
On a parfois des idées noires, seul 
devant son bébé. » Avec du recul, 
on réalise que l’issue est d’avoir 
reconnu ce débordement. D’avoir 
osé demander de l’aide. Ne pas 
rester seul : l’aide d’un proche ou 
d’un professionnel est gage de 
« bouffée d’oxygène » pour l’adulte 
qui doit se remettre sur pied.

Renseignements : 02 28 85 89 54
(Vous serez orienté(e) vers une PMI)

Découvrir Barcelone, nager avec 
les dauphins, avoir son ordina-
teur… Les rêves des enfants 
sont multiples. « Nous mettons 
un point d’honneur à les réaliser » 
souligne Sylvie Moy, la présidente 
de l’association « Ô ma Vie ». En 
2017, une cinquantaine d’enfants 
atteints de lourdes pathologies 
ont ainsi pu vivre leur rêve.
C’est le cas de Fabien, Vendéen 
de 14 ans. Le 21 août, il a vécu 
une journée inoubliable avec les 
militaires de la base aérienne 
705 à Tours. « Mettre des étoiles 
dans les yeux des enfants, c’est un 
grand bonheur » confient Nathalie 
et Guy Penaud. Originaires de 
Vendrennes, ils ont perdu leur fils 
atteint d’une tumeur au cerveau, à 
l’âge de 12 ans. « Il nous a deman­

dé de nous occuper des enfants 
malades » témoigne sa maman. 
« C’est un engagement de vie. 
Nous savons que des enfants 
peuvent s’en sortir. Nous voulons 

qu’ils puissent vivre comme les 
autres enfants ».

Renseignements : 06 31 78 12 26
www.omavie.org

Aller faire ses courses, se rendre 
à la pharmacie ou à la mairie 
pour faire des démarches admi-
nistratives… Autant de déplace-
ments courants mais qui, pour 
les personnes âgées, souvent 
isolées, deviennent difficiles. 

C’est le constat qu’a fait ViSaF 
(pour Vivre à Sainte-Flaive-des-
Loups). En juillet 2016, cette asso-
ciation a lancé un service de trans-
port solidaire : « Concrètement, il 
s’agit de mettre en relation des 
personnes qui ne peuvent pas se 

déplacer seules et d’autres, ayant 
la possibilité de les accompa­
gner », affirme Marcel Tenailleau, 
vice-président.
Sur un territoire essentiellement 
rural et où beaucoup de personnes 
âgées vivent loin des bourgs, l’ini-
tiative trouve vite un écho favo-
rable : « Aujourd’hui, nous comp­
tons 13 bénéficiaires réguliers. 
Tous sont très satisfaits ». D’autant 
que les accompagnateurs béné-
voles ont participé à une forma-
tion avec un kinésithérapeute pour 
aider les adhérents à monter et à 
descendre de leur véhicule.
Ce service a également permis 
à ViSaF d’adhérer au dispositif 
Monalisa, qui regroupe des ac-
teurs combattant l’isolement des 
personnes âgées. D’autres actions 
devraient suivre rapidement et no-
tamment des formations aux outils 
numériques.

Renseignements : vivreasainteflaive.fr

énévole, un engagement 
pour votre retraite ? La 
plateforme numérique 

Benevolt.fr vous aide à discer-
ner vos envies et à préparer 
votre départ en retraite. 40 % 
des départs à la retraite suscitent 
des appréhensions, des doutes, 
des inquiétudes. « Les derniers 
mois sont parfois difficiles à vivre 
pour les salariés, mais également 
pour les chefs d’entreprise » ob-
serve Anne-Laure Mesgen, la fon-
datrice. « Nous mettons en place 
des actions pour réussir cette 
transition vers la retraite. C’est 
important pour le salarié et pour 
l’entreprise ». Une prévention so-
ciale qui se prépare idéalement, 
deux ans avant le départ à la 
retraite. « Nous accompagnons 
les entreprises et notre plate­

forme numérique met en relation 
les bénévoles avec les associa­
tions ou les start-up qui ont des 
besoins ». Lancée en septembre, 
la plateforme compte à ce jour, 
une soixantaine d’offres et quatre-
vingt-dix demandes d’associa-
tions de Vendée et de la région.

Renseignements : benevolt.frFabien, 14 ans, veut être pilote de chasse. Le 21 août, il a commencé à réaliser son rêve.

Amélie Arcile et Anne-Laure Mesgen.

ASSOCIATION / VIVRE À SAINTE-FLAIVE-DES-LOUPS (VISAF)

PERMETTRE À CHACUN DE SE DÉPLACER

ASSOCIATION / Ô MA VIE

RÉALISER LE RÊVE DES ENFANTS MALADES
SERVICE / BENEVOLT.FR

BIEN VIVRE SON DÉPART EN RETRAITE

Si vous vous sentez démuni(e) face aux pleurs excessifs du bébé, ne restez pas seul(e). 
Demandez de l’aide : médecin traitant, puéricultrice du Département (voir en bas de l’article)… 

ASSOCIATION / MADA-SUR-VIE AU POIRÉ-SUR-VIE

AIDER LA JEUNESSE MALGACHE

L’association Mada-sur-Vie, 
basée au Poiré-sur-Vie, a été 
créée en 2001. Les actions 
visent à soutenir les Malgaches, 
notamment les enfants via leur 
éducation et leur formation. 
Grâce aux liens tissés avec les po-
pulations locales depuis plusieurs 

années, Mada-sur-Vie a mis sur 
pied de nombreux projets. Des 
écoles ont été construites dans 
la région d’Ambohimanga et plus 
de 700 élèves ont déjà pu être 
accompagnés dans leur scolarité.

Du Poiré-sur-Vie à l’île rouge

Des membres de l’association 
vont régulièrement sur l’île rouge 
pour suivre les réalisations et 
rencontrer les artistes peintres 
malgaches. Chaque année, l’un 
d’entre eux vient présenter ses 
œuvres en Vendée, au Poiré-sur-
Vie, dans le cadre de leur marché 
des arts. En outre, un concert au 
profit de l’association est organi-
sé ce 9 février (voir page 11). Ne 
manquez pas cette soirée au pro-
fit de l’enfance malgache.

Renseignements :
https://bebert81.wixsite.com/madasurvie

L’association vendéenne apporte une aide 
concrète aux scolaires malgaches.

À Sainte-Flaive-des-Loups, Marcel Tenailleau et Chantal Brunetière, de l’association ViSaF, 
assurent les déplacements de ceux qui en ont besoin.
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LE FILM « JE PLEURE 
DONC JE SUIS »

Le film réalisé par le Département 
met en scène un jeune couple et 
son nourrisson. D’un côté, les 
pleurs de bébé. De l’autre, la 
fatigue des parents qui monte… 
Le film est fort. Il interpelle. Il 
montre surtout l’importance 
d’établir le dialogue avant de 
se sentir perdre pied : « Il n’est 
jamais vain de rappeler sim­
plement au parent ce que sont les 
pleurs du bébé, explique le doc-
teur Hardy. C’est son langage. Il 
ne s’agit jamais d’un caprice ou 
d’une mauvaise habitude de la 
part du nourrisson ». Les pleurs 
s’accentuent à deux semaines 
et sont les plus intenses à deux 
mois. Ils diminuent après quatre 
mois. « Mettons des mots sur 
les pleurs. Et sur les émotions : 
celles des parents et celles du 
bébé ». Le film dure dix minutes. 
Il est entre les mains des pro-
fessionnels du Département, 
au sein de chaque PMI dans les 
Maisons des Solidarités et de la 
Famille et sur www.vendee.fr

http://www.vendee.fr
http://vivreasainteflaive.fr
https://bebert81.wixsite.com/madasurvie
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Sortir en Vendée

AGENDA
6 et 7 janvier / Montréverd, Les Sables

20 janvier / La Roche-sur-Yon

Du 26 au 28 janvier / Vendée

Concerts du Nouvel an

Lire sur les lèvres

Pour fêter la nouvelle année en mu-
sique, la Simphonie du Marais donne 
deux concerts. Le premier aura lieu 
le 6 janvier, à 15 h et 17 h 30, au 
Logis de la Chabotterie, tandis que 
le second se déroulera le lendemain, 
à 16 h 30, aux Atlantes, aux Sables-
d’Olonne. L’ensemble, dirigé par 
Hugo Reyne, jouera Vivaldi, Bach, 
Haendel mais aussi Couperin, dont 
l’année 2018 marque le 350e anni-
versaire de sa naissance, pour une 
Europe musicale et mélodieuse.
À noter que le concert du 14 janvier, 
prévu au Haras de la Vendée, est 
quant à lui annulé.

Renseignements :
Au Logis de la Chabotterie : 02 28 85 85 70, 
www.evenements.fr
Aux Sables-d’Olonne : 02 51 96 85 85

L’Association de réadaptation et de 
défense des devenus sourds, Section 
de Vendée (ARDDS85) organise 
une demi-journée de sensibilisation  
et/ou d’entraînement à la lecture sur 
les lèvres. Pour y assister, rendez-
vous à la Maison des Familles, à La 
Roche-sur-Yon, le samedi 20 janvier, 
de 15 h 15 à 18 h. Auparavant, l’asso-
ciation tient à 14 h, son assemblée 
générale. Idéal pour en savoir plus 
sur l’ARDDS85.

Renseignements : 06 08 97 44 33
www.ardds.org

VIVEZ UNE FOLLE JOURNÉE EN VENDÉE
Pour la 6e année consécutive, 
le Département s’associe à la 
Folle journée de Nantes pour 
faire découvrir la musique 
classique à tous les Vendéens, 
du 26 au 28 janvier.

Que vous soyez amateur de mu-
sique classique ou non, laissez-
vous envoûter par les rythmes mé-
lodieux de Chopin, Rachmaninov, 
Prokofiev ou encore Bartók. Du 
26 au 28 janvier, la Folle journée 
revient en Vendée et met cette an-
née à l’honneur - avec son thème 
« Vers un monde nouveau » - des 
compositeurs qui se sont exilés 
au cours de leur vie : « Nombre 
de compositeurs russes ou alle­
mands ont dû s’éloigner de leur 
pays avec la montée des totalita­
rismes au xxe siècle, explique René 
Martin, le directeur artistique du 
festival. Mais d’autres, comme 
Dvórak, sont partis par choix, pour 
découvrir une autre culture ».
En Vendée, deux concerts sont 
à retenir plus particulièrement. 
Le 27 janvier, Vendée Cordes et 
l’orchestre d’harmonie des jeunes 
de Vendée joueront à 14 h, à 
l’Espace René Cassin, à Fontenay- 
le-Comte, puis à 18 h, au 

Vendéspace, en préambule d’une 
soirée exceptionnelle avec le 
Sinfonia Varsovia.
Ces deux ensembles sont compo
sés de 200 élèves issus des écoles 
de musiques publiques et asso-
ciatives vendéennes. « Pour eux, 
c’est une occasion unique de 
jouer dans un orchestre, témoigne 
François Bon, vice-président du 
Département en charge de la 
Culture. Ils pourront également 
rencontrer d’autres pratiques, 
d’autres méthodes et d’autres 
encadrants ».
De nombreux autres concerts sont 
prévus à La Roche-sur-Yon, aux 
Herbiers, à Vouvant et même au-
delà des mers, à l’Île d’Yeu.

Renseignements :
Ouverture de la billetterie le 13 janvier
À La Roche-sur-Yon : 02 51 47 83 83
www.legrandr.com
À Fontenay-le-Comte : 02 51 00 05 00
www.lafollejournee.fr27 et 28 janvier / Le Boupère

6 février / La Roche-sur-Yon

9 février / La Roche-sur-Yon

Cabaret Belleville

La langue française en 
question

les ateliers de la famille

La solidarité entre les associations, 
ça existe ! La preuve avec Layidou 
et Ravinala. Ces deux associations 
viennent en aide aux enfants africains 
et organisent conjointement trois re-
présentations du spectacle Cabaret 
Belleville. Cette pièce des Baladins 
de la médecine sera jouée samedi 27, 
à 15 h et 20 h 30 et le dimanche 28, à 
15 h, salle de l’Oasis, au Boupère.

Renseignements : 02 51 61 21 95
Tarif : 7 € / 13 €

Y a-t-il un intérêt à défendre la 
langue française ? C’est la question 
que se pose l’Ices, à La Roche-sur-
Yon. Lors d’un débat-conférence, 
à 20 h 30, organisé en partenariat 
avec la Librairie Siloë, l’écrivain et 
essayiste Emmanuel Godo tentera 
de répondre à la question.

Renseignements : www.ices.fr

Dans le cadre de ses Ateliers de 
la famille, l’Union départementale 
des associations familiales propose 
un atelier le 9 février. Le thème ? 
La communication dans le couple, 
s’écouter pour mieux s’entendre. 
Aurélie Fradin, conseillère conju-
gale et familiale sera présente pour 
animer cet atelier à la Maison des 
familles, de 13 h 30 à 16 h 30.

Renseignements : 02 51 44 37 00
www.udaf85.fr

13 janvier / Benet

20 et 21 janvier / Benet

21 janvier / La Roche-sur-Yon

Jusqu’au 21 janvier / Beaulieu /S La Roche

12 janvier et 2 février / Mouilleron-le-Captif

19, 26 janvier et 3, 7 février / Montaigu

Pour favoriser le handisport et, 
de façon plus générale, venir 
en aide aux personnes en situa-
tion de handicap, une nouvelle 
association s’est créée à Benet : 
Handicap Solidarité 85. Avec les 
Jeunes retraités de Saint-Martin-
de-Fraigneau, elle organise une 
soirée humoristique le 13 jan-
vier, à 20 h, à la salle des fêtes de 
Lesson. Le spectacle offrira son 
lot de sketchs et de chansons et 
donnera à chacun la possibilité 
de faire un don pour l’association.

Renseignements : 06 19 11 98 43
Tarif : 7 €, gratuit pour les -15 ans

Vous aimez chanter ? Les 20 et 
21 janvier, les Voix du Marais 
proposent à chacun de s’essayer 
au chant de chorale à la Salle 
polyvalente de Benet. Ce week-
end chantant se déroulera sous 
la direction de Brice Baillon, 
directeur musical de la fédéra-
tion Chanson contemporaine, 
accompagné du pianiste et per-
cussionniste Christophe Pennel. 
Le week-end se terminera par 
une répétition publique, ouverte 
au public. Pensez à vous inscrire !

Renseignements :
www.lesvoixdumarais.org

Connaissez-vous l’Hôtel du 
Cœur, cet établissement où 
riment bienveillance et mise 
en confiance ? Non ? Alors ren-
dez-vous dimanche 21 jan-
vier, à 14 h 30, à l’amphithéâtre 
Réaumur, à La Roche-sur-Yon, 
pour la comédie musicale du 
même nom. Ce spectacle créé 
par les Sœurs des Sacrés Cœurs 
(Mormaison) vient célébrer les 
200 ans de la fondation.

Renseignements : 02 51 37 51 38
www.sacrescoeursmormaison.org

Beaulieu-sous-la-Roche vous 
propose jusqu’au 21 janvier, La 
Féerie des Santons, Place de 
l’église. 700 santons authen-
tiques sont mis en scène dans 8 
villages miniatures. Dans chaque 
crèche, le spectacle s’anime. 
Les santons vous racontent leurs 
contes de Noël. Crèche ven-
déenne, provençale, médiévale, 
poitevine, ou encore du Pays 
d’Auge sous la neige, le visiteur 
découvre plusieurs traditions.

Renseignements : 02 51 98 23 80
Tous les jours de 14 h à 18 h 30
www.feeriesantons.fr

Un Bouquet théâtral 
pour le handicap

Pour un week-end
chantant

L’Hôtel du cœur

La Féerie des Santons

Chanson française et théâtre avec Face & sI

Rendez-vous gourmands

La saison culturelle de Face & Si se 
poursuit avec deux dates en ce dé-
but d’année 2018. La première, le 
vendredi 12 janvier, à 20 h 30 verra 
deux artistes monter sur la scène 
de La Longère de Beaupuy : Ours 
est un jeune artiste de la nouvelle 
chanson française tandis que Tibz 
(photo ci-contre) est un chanteur 
qui a été bercé par les rythmes de 
Bob Dylan, Renaud, Brassens ou 
encore Cabrel.
Puis, le vendredi 2 février, toujours 
à 20 h 30, les spectateurs pourront 
assister à la curieuse rencontre 
entre le film muet et le théâtre avec 

« L’espion blanc ». Cette pièce, 
d’après un film inachevé de Lucien 
Hennequin, raconte l’histoire d’un 
espion à la fin du xixe siècle, chargé 
de retrouver un inventeur ayant créé 
un appareil révolutionnaire capable 
de projeter des images. Pour tout 
savoir des secrets du show, qui voit 
ses personnages entrer et sortir d’un 
écran, une répétition est même ou-
verte au public la veille, à 19 h 30.

Renseignements :
Ours et Tibz : debout : 16 €, assis : 20 €
L’espion blanc : réduit : 8 €, normal : 12 €
www.festival-faceetsi.fr

Dans le cadre de son exposition 
« Cuisine et gourmandises », la 
Vendéthèque de Montaigu pro-
pose plusieurs animations :
• Une soirée dégustation vins-fro-
mages, le 19 janvier, à 20 h 30.
• Un atelier « Créer un blog culi-
naire », le 26 janvier, à 20 h 30.
• Une rencontre avec l’auteure 
de livres de recettes vendéennes  
Marie-Cocotte, le 3 février, à 14 h 30.
• Un atelier « Autour du choco-
lat », avec le chocolatier Christophe 
Moreau, le 7 février, à 14 h.
Des rendez-vous gourmands pour 
tous les goûts !

Renseignements : 02 51 06 43 43
relaisdeposte@vendee.fr

4, 5, 13, 26 janvier et 2 février / La Châtaigneraie

Devenez de vrais super-héros
L’exposition « Comics & Super-
héros » est visible jusqu’au 10 fé-
vrier à la Vendéthèque de La 
Châtaigneraie. Plusieurs animations 
vous sont proposées en parallèle :
• Les 4 et 5 janvier, de 9 h 30 à 16 h : 
Les 12-18 ans sont invités à dessi-
ner leur propre super-héros avec 
Laurent Lefeuvre, créateur de Fox 
Boy, le seul héros breton !
• Le 13 janvier, de 10 h à 18 h : Dé-
couvrez une exposition de LEGO ®, 
mise en scène par l’association Bric-
kouest.
• Le 26 janvier, à 20 h 30 : La 
Mystérieuse Librairie Nantaise s’in-
vite à la Vendéthèque pour vous 
faire découvrir les comics et leurs 

histoires.
• Le 2 février, à 18 h 30 : Testez vos 
connaissances avec un quiz super-
héroïque.

Renseignements : 02 51 52 56 56
arantelle@vendee.fr

21 janvier / La Roche-sur-Yon

Avez-vous l’âme d’un collec-
tionneur ? Si oui, rendez-vous 
le 21 janvier, de 9 h à 18 h, au 
Parc des Oudairies de La Roche-
sur-Yon pour le 36e salon des 
collectionneurs. Timbres, mon-
naies, médailles, fèves… Tous 
ces objets seront exposés et 
disponibles à la vente lors de 
ce rassemblement, organisé par 
l’Amicale philatélique yonnaise. 
L’année dernière, l’événement 
avait attiré plus de 1 000 per-
sonnes, venues examiner les tré-
sors de plus de 40 marchands.

Renseignements : 02 51 31 12 25
Tarif : 2 €

36e SALON
DES COLLECTIONNEURS

Pour ses 40 ans de carrière, Michel 
Leeb monte sur les planches du 
Vendéspace. L’occasion de lui 
souhaiter un joyeux anniversaire… 
et de passer un bon moment, 
plein de rires et de surprises, dans 
un esprit de music-hall.

Réservations : 02 28 85 85 70
www.vendespace.vendee.fr

Michel Leeb
au Vendéspace

 
 

Entrée gratuite

Exposition
CUISINE ET 

G   URMANDISES

3 février / Mouilleron-le-Captif
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http://www.feeriesantons.fr
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AGENDA

L’agenda des sorties
sur votre smartphone

Retrouvez toute
l’actualité des ran-
données, théâtres, 
concerts en Vendée 
sur : www.vendee.fr

Retrouvez l’agenda
des sorties

Janvier / Vendée

26 janvier et 9 février / Saint-André-Goule-d’Oie, Saint-Hilaire-de-Loulay et la Boissière-de-Montaigu

3 janvier / Les Lucs-sur-Boulogne

20 janvier et 3 février / Île d’Yeu

OÙ VOUS ENTRAÎNERONT LES VOYAGEURS DU SOIR ?

Orfèvrerie à la Vendée des cathédrales

Chanson française et théâtre

Pendant toute l’année, les bi-
bliothèques de Vendée vous 
proposent de découvrir de 
nouveaux mondes grâce à la 
lecture, la musique ou encore 
le cinéma, avec les Voyageurs 
du Soir. Trois soirées sont pro-
posées prochainement.

Croquez la grosse pomme, le 
vendredi 26 janvier, à 

la bibliothèque de 
Saint-André-Goule-

d’Oie
Vertigineuse, 

gigantesque, ten-
taculaire, exubé-

rante… Les 
adjectifs ne 
manquent 

pas pour

qualifier New York. Décor de nom-
breuses œuvres, baladez-vous de 
livres en films pour redécouvrir la 
ville qui, si elle n’est pas la capi-
tale des États-Unis, est considérée 
comme la capitale du monde.

Survolez les étoiles, le vendredi 
26 janvier, à la bibliothèque de 
Saint-Hilaire-de-Loulay
Si Antoine de Saint-Exupéry est 
surtout connu pour son Petit 
Prince, son œuvre regroupe en  
réalité une quinzaine d’ouvrages et 
même un scénario de film (« Anne- 
Marie », réalisé en 1936 par 
Raymond Bernard). Une bibliogra-
phie à redécouvrir, largement ins-
pirée de son expérience de pilote 
et toujours teintée de fantaisie et 
de drôlerie.

Une petite gourmandise le 
vendredi 9 février à la bi-
bliothèque de La Boissière- 
de-Montaigu
Une pincée de lecture, des gouttes 
de comédies et quelques notes de 

musique… Les Voyageurs du Soir 
vous feront saliver avec une séance 
dédiée à la cuisine et à la gourman-
dise.

Toutes les soirées débutent à 
20 h 30

Renseignements : 02 28 85 79 00
www.voyageursdusoir.vendee.fr

Dans le cadre de l’exposition 
« La Vendée des cathédrales », 
l’Historial de la Vendée invite les 
jeunes à s’essayer à l’orfèvrerie. 
Deux ateliers sont proposés : un 
premier, sur la ciselure, pour les 
7-16 ans, et un second, pour les 10-
16 ans, sur le sertissage des pierres.

Renseignements : 02 28 85 77 77
www.sitesculturels.vendee.fr Tarif : 6 €

Deux soirées culturelles vous at-
tendent à l’Île d’Yeu. La première, 
avec Blanche, au Casino, le 20 jan-
vier, 21 h. Blanche, c’est l’histoire 
d’une auteur, compositeur et inter-
prète tout en couleurs qui vous fera 
voyager avec sa personnalité singu-
lière et ses chansons. Au même en-

droit, la pièce « Amok », mêlant fo-
lie et passion sera jouée le 3 février, 
21 h, avec Alexis Moncorgé, petit-
fils de Jean Gabin et Révélation 
masculine aux Molières 2015.

Renseignements : 02 51 58 32 58
Tarifs : 5 € / 10 € / 13 €

10 et 11 février / Saint-Jean-de-Monts

Trail des Pays de Monts
Vous trouverez forcément une 
course pour vous lors du Trail des 
Pays de Monts, organisé par Saint-
Jean-de-Monts Vendée Triathlon 
Athlétisme. Le samedi 10, à 15 h, 
les coureurs pourront se frotter à un 
5 km et à un 8 km en course-pour-
suite tandis que les plus chevronnés 
attendront peut-être le lendemain, 
9 h 15, pour les 12, 20 et 32 km.

Renseignements :
www.triathlon-vendee.over-blog.com

4 février / Nieul-le-Dolent

9 février / Le Poiré-sur-Vie

3 février / Les Achards (La Mothe-Achard)

11 février / Nieul-sur-l’Autise

12, 14, 19, 21, 28 janvier et 4 février / Chaillé-les-Marais
Dimanche 4 février, la Société spor-
tive nieulaise organise sa 23e ran-
donnée pédestre des sentiers nieu-
lais. Quatre circuits sont proposés, 
de 10 à 22 km, avec des départs 
de 8 h à 9 h 30, à partir de la mairie. 
Avec ou sans bâtons de marche et à 
votre rythme, vous aurez tout le loi-
sir de profiter de la campagne ven-
déenne.

Renseignements :
06 23 87 42 30

L’association Mada-sur-Vie, au 
profit des enfants malgaches, 
organise le 9 février, à 20 h 30, un 
concert en l’église Saint-Pierre. 
C’est le chanteur et guitariste 
Jean Pradelles qui montera sur 
scène. Pendant des décennies, 
l’artiste a joué dans de nombreux 

villages vendéens en compagnie 
de son frère jumeau aujourd’hui 
décédé. Des circonstances qui 
l’ont poussé à intituler son nou-
veau concert « Avec l’absent ».

Renseignements : bebert81@wanadoo.fr
02 51 37 16 68 ou 06 74 36 32 91. Tarif : 10 €

Randonnée pédestre

Avec l’absent

Du Bosphore à Gibraltar

L’Art en goûter

Les arts réunis au théâtre Jean-Baptiste

Pendant l’hiver, voyagez aux bords 
de la Méditerranée avec Nuria 
Rovira Salat et Karine Gonzalez. 
Ces deux danseuses seront sur la 
scène de l’Espace culturel de La 
Mothe-Achard pour « Les Andalou-
sies : du Bosphore à Gibraltar », lors 
du festival Les Hivernales. Accom-
pagnées de six musiciens, les deux 
artistes évoqueront la longue route 
des gitans venus du Rajasthan 
pour rejoindre l’Espagne. L’une 
empruntera celle du nord, passant 
par l’Europe de l’est et la France 
tandis que l’autre préférera celle 
traversant la Mésopotamie et le 
Maghreb. Un spectacle incroyable 
d’énergie et de sensualité.

Renseignements : 02 51 05 90 49
contact@achards-tourisme.com

Avec Alain-René Hardy, ce nouveau 
rendez-vous de L’Art en goûter s’in-
téressera à la production mobilière. 
Cet ancien professeur d’Université 
et aujourd’hui antiquaire donnera 
une conférence sur « L’art déco, 
l’art nouveau », à 15 h à l’Abbaye. 
La rencontre sera suivie d’un goûter 
et d’un concert du Quaturo Lumos. 
Il sera accompagné du clarinettiste 
Michel Lethiec et du contrebassiste 
Jean-Édouard Carlier pour un pro-
gramme varié et divertissant.

Réservations : 02 28 85 85 70
www.evenements.vendee.fr
Ouverture de la billetterie le 9 janvier

Tous les arts se rencontrent 
au Théâtre Le Jean-Baptiste, à  
Chaillé-les-Marais. De la peinture 
tout d’abord, avec l’exposition, les 
dimanches 14, 21 et 28 janvier ain-
si que le 4 février, des tableaux de 
Lydie Morisot. Le vernissage aura 
lieu le vendredi 12, à 18 h. Ensuite, 
la compagnie Hippo tam tam pro-
pose un spectacle qui enchantera 
petits et grands : « Si t’es content, 
j’suis content aussi », le 19 janvier, 
à 18 h 30. Et enfin, le Trio Mélisse 
sera en concert le dimanche 
21 janvier, à 15 h. L’ensemble pro-
pose un vaste répertoire, de la mu-
sique baroque au tango. De quoi 
ravir tous les publics.

Renseignements : 02 51 56 78 78
contact@theatre-lejeanbaptiste.fr
www.theatrelejeanbaptiste.fr

4 février / Bournezeau

28 janvier / Cugand

6 janvier / Saint-Gilles-Croix-de-Vie

Qu’ils soient actifs ou retraités, 
jeunes ou faisant partie des person-
nels administratifs et techniques, les 
sapeurs-pompiers se sont donnés 
rendez-vous au stade de Bournezeau 
pour leur cross départemental. Ils 
auront besoin de tous vos encoura-
gements dans leurs courses, allant 
de 2100 à 8800 m. Les inscriptions 
sont ouvertes jusqu’au 25 janvier.

Inscriptions : www.bibchip-france.fr

Préparez-vous à prendre le départ 
des Foulées du Mingot, le 28 jan-
vier. Différentes épreuves vous 
sont proposées : une course Nature 
de 17 km (départ à 8 h 45), un trail 
de 24 km (9 h), un 10 km sur route 
(9 h 10), un 5 km allure libre (10 h) et 
des courses enfants (11 h).

Renseignements :
www.lesfouleesdumingot.fr

Courage, engagement, insou-
ciance… Tels seront les maîtres mots 
des premiers baigneurs de l’année, 
à Saint-Gilles-Croix-de-Vie. Pour la 
4e fois, relevez le défi de venir faire 
trempette dans l’océan Atlantique le 
6 janvier, à 15 h, pour fêter la nou-
velle année. Chants, danses, joie, 
bonne humeur, cri et exploits en 
tous genres rythmeront cet après-
midi destiné aux plus courageux.

Renseignements : www.sgxv.fr
Sur Facebook : SGXV

La discipline est connue en 
Vendée et même au-delà de 
ses frontières. L’année dernière, 
le concours de palet du Bronze 
gaubretièrois avait attiré 104 
équipes. Des Vendéens mais 
aussi beaucoup de concurrents 
venant des départements limi-
trophes. Cette année, le tournoi 
(le 31e depuis la création du club) 
aura lieu le samedi 13 janvier, à 
partir de 14 h. Qui remportera le 
trophée ?

Renseignements :
www.bronzegaubretierois.fr

Cross des sapeurs-pompiers

Les foulées du Mingot

Un premier bain pour bien 
commencer l’année

Concours de palet

Si le nom de Carl Orff ne vous dit 
rien, vous avez forcément entendu 
une fois son « Carmina Burana », tant 
cette mélodie a été réemployée, 
aussi bien par Nana Mouskouri que 
pour la B.O. de « Excalibur », de 
John Boorman. Découvrez la vie 
et l’œuvre de ce compositeur hors-
norme lors d’une conférence, à la 
médiathèque Diderot (Challans), le 
dimanche 20 janvier, à 15 h.

Renseignements : 02 51 68 89 30
mediatheque@challans.fr
http://mediatheque.challans.fr

Carl Orff et
la rénovation musicale

20 janvier / Challans

10 janvier et 7 février / Montaigu

13 au 27 jan / St-germain-de-Princay

Un mercredi par mois, la 
Vendéthèque Relais de Poste, à 
Montaigu, se met au service des 
familles. Ainsi, les 10 janvier et 7 fé-
vrier prochains, à partir de 15 h 15, 
petits et grands pourront se retrou-
ver autour de jeux de société.
Puis, à 16 h, partagez autour d’un 
café votre quotidien de parent, 
vos idées ou encore vos interro-
gations. Tous les thèmes peuvent 
être abordés avec des profession-
nels de l’enfance : les jeux, le som-
meil, l’autorité…
Les échanges pourront se pour-
suivre après 17 h autour d’un goû-
ter.

Renseignements : 02 51 06 43 43
relaisposte@vendee.fr

Après une soirée trop arro-
sée, Hervé se réveille dans une 
chambre, sans vraiment savoir 
comment il y est arrivé… Si ce 
pitch rappellera peut-être à cer-
tains leur réveillon, c’est aussi 
le point de départ du nouveau 
spectacle de la troupe de théâtre 
de Saint-Germain-de-Princay. 
Cette comédie en trois actes 
de Benjamin Van Effenterre sera 
jouée dans la Salle des Fêtes les 
trois derniers week-ends de jan-
vier. La réservation est fortement 
conseillée, tant les dernières 
pièces de la troupe ont été cou-
ronnées de succès. Les représen-
tations auront lieu les 13, 19, 20, 
26 et 27 janvier à 20 h 30 et les 
14 et 21 janvier à 15 h 30.

Renseignements :
02 51 40 46 36
Tarifs : 8 €, 5 € (11-18 ans)
Gratuit pour les -10 ans

Profitez d’un mercredi 
en famille

C’est vrai ce mensonge ?

13 janvier / La Gaubretière
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LA FED CUP EN TROIS QUESTIONS
QUOI ?
La Fed Cup, autrement dit « la Coupe de la Fédération », est 
l’équivalent de la Coupe Davis pour les femmes. Tous les ans, les 
huit meilleures équipes mondiales sont sélectionnées pour y par-
ticiper. En 2018, les 8 pays sont la Biélorussie, l’Allemagne, la Ré-
publique Tchèque, la Suisse, La France, La Belgique, les Pays-Bas, 

les États-Unis. Au Vendéspace, les 10 et 11 février, la France 
affronte la Belgique.

QUI ?
Quatre joueuses de l’Équipe de France seront sélection-

nées par leur entraîneur Yannick Noah pour disputer ce quart 
de finale en Vendée ! Le public vendéen est ainsi susceptible de 

voir au Vendéspace Kristina Mladenovic, Caroline Garcia, Pauline 
Parmentier, Alizé Cornet, Océane Dodin, ou encore Amandine 
Hesse qui font partie des Bleues. Et figurent parmi les meilleures 
joueuses de tennis françaises du moment.

COMMENT ?
En coulisses, les préparatifs vont bon train. Comme à l’accoutu
mée, le pays qui « reçoit », la France donc, choisit le lieu et la 
surface (terre battue ou surface dure) sur laquelle vont se dérouler 
les matches. Ce sera une surface dure, la même qui a vu triompher 
les hommes en finale de Coupe Davis à Lille fin novembre.

LA FED CUP EN TROIS CHIFFRES…

LE TENNIS ENTENTE YONNAISE EN N1

L’équipe 1 féminine du Tennis Entente Yonnaise (TEY) évolue cette 
année en première division nationale. Les joueuses, Audrey, Estrella, 
Mallaurie, Irina, Danielle et Olga terminent deuxième sur cinq de leur 
poule, ce qui fait du TEY l’une des 4 premières équipes du pays ! « Nous 
sommes fiers d’elles et de la belle image qu’elles ont donnée avec leur 
bonne humeur et leur véritable esprit d’équipe », se réjouit le président 
du TEY. Rappelons que le club yonnais, basé aux Terres Noires, compte 
600 adhérents et 40 équipes qui se sont retrouvées autour de leurs 
championnes lors d’une soirée dite « des étoiles » car, à cette occasion, 
les étoiles montantes échangent avec les grandes stars.

Noëmie 
PIQUET
12 ans
Licenciée au 
Tennis Club 
Olonnais

« L’aventure avec Noëmie a 
commencé en 2005, raconte 
son entraîneur, Grégory Potier. 
Elle avait 5 ans. Elle a vite été 
détectée, comme on dit, par 
le Comité ». La jeune joueuse 
a du potentiel et obtient rapi-
dement le soutien départe-
mental et national. Aujourd’hui, 
elle s’entraîne 11 heures par 
semaine, tout en suivant un 
cursus « normal » au Collège 
de Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 
Classée 4/6, elle fait partie des 
15 meilleures Françaises de sa 
catégorie.

Marine 
ALBERTEAU
18 ans
Licenciée au 
Tennis Club 
Fontenaisien

Licenciée depuis l’âge de 5 
ans, Marine a remporté plu-
sieurs fois le Championnat de 
Vendée. Elle a récemment dis-
puté deux fois le Champion-
nat de France (2016 et 2017). 
La jeune femme est classée 0, 
son meilleur classement, en 
2016 ! C’est le fruit des heures 
d’entraînement sous la hou-
lette de Mickaël Auger. En pa-
rallèle, elle poursuit ses études 
et commence l’année outre- 
Atlantique, en sport études aux 
États-Unis, après avoir décro-
ché son Baccalauréat (ES).

Elsa 
BOISSON
14 ans
Licenciée au 
Tennis Club 
Fontenaisien

Quadruple championne dé-
partementale et triple cham-
pionne régionale, Elsa a parti-
cipé cinq fois aux championnats 
de France dont deux fois en 
individuel (2016 et 2017). 
Actuellement classée 2/6 et 
659e Européenne en moins de 
14 ans, la joueuse, coaché par 
Mickaël Auger, a participé à 
plusieurs tournois à l’étranger. 
Elle a intégré le pôle espoir 
de tennis à Nantes et elle s’en-
traîne 15 heures par semaine. 
Son objectif ? Être classée 0 en 
septembre 2018.

ZOOM SUR LE TENNIS FÉMININ EN VENDÉE
« Le meilleur du tennis en Vendée est féminin » se réjouit Régis Tétard, le président du Comi-
té départemental de Tennis. Sur 9000 licenciés, un quart sont des filles et elles décrochent 
en effet les meilleurs résultats. Au top, l’équipe du TEY (Tennis Entente Yonnaise) en N1, 
mais aussi d’autres joueuses qui font parler d’elles. Zoom sur quelques parcours.

Événement

la fed cup au Vendéspace
La Vendée accueille au Vendéspace le quart de finale de la Fed Cup, ou Coupe 
de la Fédération, les 10 et 11 février ! Le public vendéen aura la chance de voir 
l’Équipe de France féminine de tennis affronter la Belgique. Cet évènement 
est une reconnaissance pour le tennis vendéen.
Ne manquez pas ce rendez-vous et soyez nombreux à venir encourager 
les Bleues !

En étant retenu pour accueillir 
la Fed Cup, pendant féminin 
de la Coupe Davis, en février, 
le Vendéspace confirme la 
qualité de ses infrastructures 
et sa renommée dans l’orga-
nisation de grands évène-

ments sportifs. Après avoir 
accueilli en février 2014, 
le 1er tour de la Coupe 
Davis, et chaque an-
née, les Internationaux 
de Tennis de Vendée, 
le Vendéspace ouvre 
cette fois ses portes à la 
Fed Cup :
« C’est une excellente 
nouvelle pour tout le 
tennis vendéen, se 
réjouit le président du 
Département, Yves 
Auvinet. Cette recon­

naissance va aussi aux 
nombreux bénévoles qui 

chaque année œuvrent pour 
le développement du Tennis et 

pour la qualité des organisations ».
Un beau challenge pour honorer à 

nouveau le tennis au cœur d’un 
département qui compte 9 000 
licenciés et 102 clubs !

La France affronte la Belgique

La candidature fructueuse du 
Vendéspace, en partenariat avec la 
ligue des Pays de la Loire et le Comité 
départemental de tennis, permet au 
public vendéen d’assister à une belle 
rencontre sportive. Lors de ce quart de 
finale de la Fed Cup, la France affronte 
la Belgique. Cinq matches sont répar-
tis durant le week-end : quatre simples 
dames et un double dames. À noter 
que le double, prévu en 5e rencontre 
(si parité à l’issue des simples) peut 
être disputé en 4e rencontre (si 3-0 à 
l’issue des simples). Les matches se 
jouent en deux sets gagnants et rap-
portent, en cas de victoire, un point 
pour le pays représenté. Le premier 
pays ayant trois points se qualifie pour 
le tour suivant. Si la France gagne le 
quart, elle affrontera ensuite les États-
Unis ou les Pays-Bas, les 21 et 22 avril.

Tous à la grande fête du sport

En attendant les demi-finales et la 
finale qui se disputera quant à elle 
en novembre 2018, spectateurs ou 
amateurs de tennis sont attendus 
nombreux, au Vendéspace, pour en-

courager l’Équipe de 
France. Tout est réuni 
pour faire de cet évè
nement une grande fête 
du sport.

Billetterie : www.fft.fr
et points de vente habituels
Tarifs : de 18 € à 50 €

2 victoires pour la France 
en 1997 et 2003

3 fois finaliste en 
2004, 2005 et 2016

53 sélections 
pour la 

France depuis la 
création de la Fed 
Cup en 1963

©
 D

av
id

 F
ug

èr
e 

/ 
Fl

ic
kr

.c
o

m
 : 

C
hr

is
tia

n 
M

es
ia

no

©
 T

EY

©
 D

R

©
 D

R

©
 D

R

©
Fl

ic
kr

.c
o

m
 : 

Ya
nn

  C
ar

ad
ec


